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Lyon, le 28 Décembre-

Ou a souvent accusé les journaux de
l'opposition d'être d'un pessimisme
systématique et d'en arriver quelque-
fois jusqu'à dénaturer les faits dans le
but de s'en forger des armes contre le
nouvoir. Cette accusation a bien pu,
dans certaines occasions, ne pas man-
quer de quelque fondement, mais l'op-
position, il faut bien le dire, pouvait
môme -alors trouver son excuse dans
['optimisme tout aussi systématique des

| journaux ministériels.
Les temps aujourd'hui sont changés.

Ce sont précisément les organes de la
presse officieuse qui depuis quelques
fours se font les échos des bruits alar-
mants et sont les premiers à constater
les tristesses de notre situation pré-
sente. Cette satisfaction intime à la
(bis et rayonnante qui est en quelque
sorte la grâce d'état des hommes mon-
tés- au pouvoir semble avoir fait place
à un sentiment d'inquiétude et de dé-
couragement qu'un ne chexche plus à
dissimuler.

Ce pays malade qu'après le 24 mai
l'on avait la prétention de guérir, se
trouve réfractaire aux remèdes de «l'or-
dre moral » et la faculté, nous voulons
dire le ministère, commence à se con-
vaincre des fâcheux effets de ses procé-
dés curatifs. C'est du moins ce qu'on
pourrait croire d'après le langage de ses
journaux. Les docteurs inconsidérés qui
ont pris la France pour sujet de leurs
expériences empiriques s'aperçoivent
enfin combien s'est aggravée la maladie
et, à courtde ressources et d'in-ventions,
il ne leur reste plus qu'à faire l'aveu naïf
de leur impuissance. « Nous avons fran-
chement indiqué le mal, dit la Presse,
mais nous ne prétendons pas indiquer
le remède. »

L'on ne saurait plus galamment se
tirer d'affaire et Ton serait tenté de
penser que les conservateurs, plongés
dans la léthargie par quelque puissance
magique, se réveillent enfin au bout de
six mois. Ne semblerait-il pas puéril
après tout d'exiger d'eux autre chose
qu'une tardive déclaration de leur im-
puissance , et ne doit-on pas jusqu'à un

, certain point leur tenir compte de leurs

1aaveux?G'«tte franchise, à laquelle ils ne
" nous avaient guère habitués , aura du

moins serviàéctairerd'unelumière écla-
tante le pénible tableau d'une situation
dont ils doivent attribuer en grande par-
tie la cause à' eux-mêmes; mais si le su-
jet n'en était si triste,rien ne serait plus
comidue que la surprise effarée qui
tout d'un coup les a saisis en présence
de leurs propres œuvres. Ils sont main-
tenant les premiers à s'alarmer des em-
barras et des difficultés qui naissent à
chaque instant sous leurs pas. Mais
maintenant qu'ils ont donné la juste
mesure de leur valeur, le moment ne
semblerait-il pas venu pour eux de lais-
ser à d'autres mains le soin de nos des-
tinées ?

La confession qu'ils font de leur in-
capacité est, nous en convenons, d'au-
tant plus louable, qu'elle a dû, leur coû-
ter davantage ; mais, de leur part, elle
ne saurait suffire : il faut encore, il faut
surtout qu'ils se retirent pou,r faire
place à de plus habiles. Le pays se rend
compte de ses maux, et il a dans sa
guénson une confiance plus virile qu'ils
ne pensent. Qu'on le laisse un peu plus
à lui-même, et ses forces ne tarderont

! pas à se refaire. Au lieu de chercher,
j dans des discussions byzantines, à res-
j treindre son doit de suffrage, qu'on

» gouverne une bonne fois dans le sens
» des électeurs avec le suffrage universel,
: et, comme le disait naguère M. Labou-
, laye à la commission des lois constitu-
| tiorinelles, « que le gouvernement fasse

« ce que le peuple veut; que la Répu-
[ « blique soit proclamée et acceptée, et

« toute la situation sera changée. »

 : 

HFQMâïlOll POLITIQUES

On écrit de Versailles, le 27 décem-
bre : . .

Oa annonce ua mouvement sous-préfecto-
ral assez important. Une partie du mouvement
paraîtra probablement demain. VO/ficiel de
mardi contiendrait la suite.

On ne prévoit pas, pour le moment, ne nou-
velles modifications préfectorales.

La commission du budget a continué, le 27
décembre, l'examen du compte de liquida-
tion au point de vue de la réorganisation
de l'armée. Les délibérations sont tenues se-
crètes.

La commission de décentralisation a re-
poussé par sept voix contre cinq une proposi-
tion de M. Fresneau sur l'organisation mu-
nicipale comme d'une application trop dif-
ficile.

Elle a commencé l'examen d'une proposi-
tion de M. Adnet proposant la création d'un
conseil général de la commune qui serait
composé de citoyens payant un faible impôt.

La commission a renvoyé â lundi l'examen
de cette proposition. Elle à mis à son ordre du
jour les propositions de MM. de Kerdrel et
Vinglain, Je rapport de M. de Chabrol et la pré-
position de M. Raudot.

La discussion qui se poursuit au sein
de l'Assemblée nationale inspire à la
Semaine financière une réflexion
pleine de justesse:

Le temps que l'on passe k discuter -- dit
notre confiera — enlève, il faut le reconnaî-
tre, une partie de leur efficacité aux nouveaux
impôts. Le commerce, prévenu, a le temps de
s'approvisionner, et il use dans une large me-
sure des facultés qu'on lui laisse.

C'est ainsi , par exemple, que pour les vins
menacés d'un surcroît de droits â l'entrée, un
large mouvement d'expéditions, s'est déjà
dessiné, à ce point qu'on signale un commen-
cement d'encombrement sur certaines lignes
et dans certaines gares de chemins de fer, et
il est à craindre que ;'expérience de 1872 ne ge
renouvelle eu 1874, c'est-à-dire que des im-
pôts, annoncés longtemps à l'avance, ne don-
nent rien ou presque rien pour une bonne
partie de l'année qui verra leur mise en per-
ception.

La droite s'est réunie avant-hier soir à Ver-
sailles.

On dit les chevau-légers fort émus, sinon
de la loi des maires, du moins à propos de la
loi des- maires. Ils paraissent craindre qu'a-
près avoir obtenu cette loi de la complaisance
de la droite, le gouvernement ne la fasse ser-
vira ses plans particuliers, qui sont ceux du
centre droit, et renonce à la compléter par la
loi d'organisation municipale, à laquelle les
chevau-légers tiennent beaucoup.

C'est en vain qu'ils ont voulu lui faire pren-
dre un engagement formel à ce sujet. Ils ont
dû se contenter de promesses vagues qu'ils
regardent comme tout à fait insuffisantes.

Dans la réunion d'avant-hier, la droite a dû
délibérer sur l'attitude à tenir en présence de
cette situation.

On nous écrit :

Les diverses fractions de la gauche «e sont

mises d'accord relativement à la nomination
des commissions qui devront examiner le pro-
jet de loi sur la librairie déposé récemment
par M. le ministre de la justice.

Voici la liste des candidats arrêtés en com-
mun :

MM. Pelletan, Lanfrey, Delorme, Leblond,
Robert de Massy, Cazot, Vigneaux, Paul Mo-
rin, Albert Grévy, JBertauld, Brisson, Lepère,
Lacaze et Paris (Calvados). . -

C'est mardi prochain que la commission sera
nommée par les bureaux.

On lit dans l'Opinion nationale: ,
Le nombre des faillites augmente chaque

jour à Paris d'une manière inquiétante. On a
rarement assisté à une période aussi néfaste
que celle que nous traversons.

Grandes entreprises, petit commerce, fabri-
que, gros, détail, industrie de luxe ou de pre-
mière nécessité, tout est en souffrance.

Ce n'était pourtant pas ainsi du temps de M.
Thiers.

L'entrée en France des cinq journaux suis-
ses : la Patrie de Genève, le. Nouvelliste vau-
dois, le National de Neufchâtel, le Progrès
de Berne et les Etats-Unis d'Europe, jour-
naux anti-cléricaux, vient d'être interdite.

Nous résumons ainsi les dernières
nouvelles sur les élections d'Alsace-
Lorraine :

L'Alsace et la Lorraine seront appelées,
pour la première fois depuis l'annexion, le Ier

février 1874, a nommer des députés à l'Assem-
blée allemande. Mgr Dupont des Loges, évo-
que de Metz, a été choisi pour candidat par
ses concitoyens. M. Eugène Rauss se porte à
Saverne et M. Gustave Bergmann à Stras-
bourg.

M. Gustave Bergmann, candidat du parti
alsacien pour les élections au parlement alle-
mand , a accepté la candidature pour Stras-
bourg. Il reconnaît sans réserves, danssa dé-
claration, que l'Alsace-Lorraine fait partie de
l'Allemagne au point de vue politique II expri-
me l'opinion que le désir des Alsaciens, dépu-
tés au parlement allemand, sera de travailler
au rétablissement des garanties constitution-
nelles pour les personnes et des libertés sup-
primées pendant la dictature.

M. Bergmann déclare, en outre, que l'Alsa-
ce-Lorraine doit être indépendante de la
chancellerie fédérale au point de vue adminis-
tratif et financier, de telle sorte que le pays
obtienne une constitution et une assemblée
législative particulières et soit placé, en ce
qui concerne son autonomie, au même niveau
que les autres pays de l'empire.

M. Bergmann demande, enfla, que les dé-
putés se fassent, au parlement, les interprètes
des vœux exprimés par les conseils du cercle.

M. Baul Besançon, maire et conseiller géné-
ral démissionnaire, a refusé la candidature au
Reischtag et rentre dans la vie privée, où le
suivront les regrets et la reconnaissance de
tous les Messins. On parle de M. Valette com-
me devant le remplacer.

M. Valette, qui était jusqu'à présent étran-
ger à la politique, accepterait, dit-on, le man-
dat de ses concitoyens par pur dévouement
aux intérêts de sa ville natale.

 On écrit de Colmar au sujet des pro-
chaines élections du Reichstag :

Un groupe d'électeurs de notre ville a offert,
pour la circonscription de Colmar, la candida-
ture au Reichstag à M. Ignace Chauffeur, avo-
cat et ancien député à l'Assemblée consti-
tuante en 1848.

Nous ne savons encore si M. Chauffoar vou-
dra bien accepter cette candidature. Un fait
est certain, c'est que personne ne présente
autant de garanties pour bien représenter et
défendre efficacement les intérêts de l'Al-
sace.

Le succès de l'élection de notre honorable
concitoyen ne laisse aucun doute. Il jouit
d'une populaiité justement fondée sur les ser-

vices rendus et sur son profond attachement
au pays.

On se rappelle peut-être le différend qui
s'est produit entre le Folkething et le minis-
tère danois au sujet du vote du budget de
1874, et qui avait motivé un décret de proro-
gation.

Les nouvelles élections qui ont été faites
depuis, loin d'avoir diminué les forces de
l'opposition, l'on rendue encore plus com-
pacte. L'Assemblée a voté, il est vrai, le projet
de budget, pour lîe pas entraver les services
publics, mais en même temps elle a rédigé
une adresse par laquelle elle prie le roi de
changer ses ministres. Cette requête, votée
par le Folkething à la majorité de 59 voix
contre 32 (la Chambre basse .du Rigsdad
compte 102 membres, la Chambre haute ou
Landsthing en a 66), cette requête, disons-
nous," a été présentée au roi, qui s'est borné à
répondre qu'il consulterait son ministère.
Celui-ci va donc se trouver juge et partie dans
sa propre cause.

On lit dans le Mémorial diploma-
tique :

La petite principauté de Sehwarzbourg-Ru-
dolstadt subit ea ce moment une crise consti-
tutionnelle d'un nouveau genre.

Le gouvernement se trouve dans l'impossi-
bilité d'assembler le Landtag, attendu que
plus de la moitié des membres dernièrement
élus, conformément à la constitution locale
refusent d'exercer leur mandat, alléguant leur
« dissidence personnelle » avec leur souverain
ou leur ministre.

Le ministère de Rudolstadt se compose d'un
ministre unique, qui a, il est vrai, un sup-
pléant, lequel est chargé en même temps de la
section des finances et de celle des affaires du
culte et de l'enseignement.

Quand au Landtag ou Diète, il est formé
par quatre députés pris parmi les personnes
les plus imposées et de douze élus par voie
d'élection générale.

La population totale de la principauté est de
75,000 habitants environ.

Les deux Chambres italiennes ont
voté récemment une loi qui abolit la
traite des enfants. Nous ne verrons plus
ces pauvres petits êtres que de misé-
rables patrons entraînaient loin de leur
famille et de leur pays pour les dresser
aux divers emplois" d'une mendicité
plus ou moins déguisée ; nous ne les
verrons plus nous tendre la main en
pleurant, pour obtenir de notre pitié
une aumône qui ne leur profitera pas.

A cette époque de l'année, où tous
les enfants sont en joie, les législateurs
italiens ont été bien inspirés en son-
geant à ces malheureuses victimes d'une
spéculation odieuse. Ils n'ont pas voulu
se séparer pour prendre leurs Vacances
de Noël avant d'avoir adopté une loi qui
les protégera, efficacement. C'est une
bonne étrenne.

Il est interdit de louer ou de consi-
gner à un titre quelconque des enfants
de l'un ou de l'autre sexe au-dessous
de 18 ans pour être employés dans les
professions ambulantes (saltimbanques,
joueurs de harpe, montreurs de bêtes,
etc. ) Ceux qui les louent à l'intérieur
du royaume sont punis d'un emprison-
nement de 1 à 2 mois et d'une amende
de 50 fr. à 200 fr., et ceux qui les gar-
dent auprès d'eux, d'un emprisonne-
ment de 3 à 6 mois et d'une amen-ie de
100 fr. à 500 fr. Si l'enfant doit être
conduit et employé, à l'étranger, la
peine pour ceux qui l'ont loué est de 6
mois à 1 an d'emprisonnement et de
100 fr. à 500 fr. d'amende, et pour ceux
qui l'ont employé d'un emprisonne-

; ment de 1 à 2 ans et d'une amende de
500 fr. à 1,000 fr. Dans le cas où l'en-
fant serait abandonné ou maltraité^ la

i peine est élevée et peut être portée à 3
• années d'emprisonnement. Ceux qui
' usent d'artifice et de séduction ou de

violence et de fraude pour enlever ou
, faire enlever des enfants âgés de moins

de 18 ans sont passibles de punitions
qui varient encore suivant que les en-
fants sont employés en' Italie ou à l'é-
tranger, suivant qu'ils ont été maltrai-
tés ou non ; et les coupables peuvent
être condamnés à 10 ans de réclusion
si les malheureuses victimes enlevées
et transportées hors du royaume y ont
été abandonnées.

Tous les contrats en matière de louage
d'enfants sont déclarés nuls et non
avenus.

Tous ceux qui emploient des enfants
doivent les restituer a leur famille et les
rapatrier à leurs frais dans un délai de
quatre mois.

Il est enfin décidé que les orphelins
seront recueillis dans une maison d'é-
ducation et de travail , aux frais de
l'Etat, jusqu'à ce qu'ils aient atteint
leur majorité.

Telles sont»le3 dispositions principales
de cette loi , qui est à la fois un acte
d'humanité et de sa<?e politique , et qui
n'intéresse pas seulement l'Italie mais
toutes les nations voisines.

L'ensemble de ces mesures rigou-
reuses mettra fin , nous l'espérons , à
cette émigration qui infestait l'Europe
de petits vagabonds et préparait à l'Italie
une bien triste génération.

La qiiestieu «prière en Angleterre.
« ——— — —.
Les progrès des trades Unions en Angleterre

et leurs exigences croissantes ont déterminé
la création d'une fédération nationale de ma-
nufacturiers, d'entrepreneurs et de capitalis-
tes , décidés à tenir en échec leurs ou-
vriers.

La lutte entre le capital et le travail en pren-
dra ua caractère plus généra), et certainement,
plus envenimé. Aussi la presse anglaise n'est-
elle pas sans inquiétude.

Le ministre de l'intérieur, M. Lowa, a reçu,
il y a peu de jours, une dèputatian de lariio'u-
veile association présentée parplusieurs mem-
bres influents de la Chambre des Communes.
Il n'a, pu naturellement que prendre acte de
leurs réclamations et de leur programme. Ce-
lui-ci a surtout un caractère négatif, il est
exactement le contre-pied des demandes por-
tées devant le Parlement par les sociétés on
vrières.

Ainsi la fédération s'opposera :
1* A toute modification de l'acte connu sous

le nom de Criminal law ainendment act ;
2' Elle combattra tout rappel des lois péna-

nales qui atteignent les ouvriers ;
3* Elle refusera toute modification à la lé-

gislation actuelle concernant les coalitions ;
4° Elle repoussera la révision des règle-

ments législatifs déterminant les relations en-
tre les maîtres et les ouvriers ;

5" Elle dirigera tous ses efforts contre le
vote du projet modifiant le paiement du sa-
laire ;

6* Elle usera de toute son influence pour
empêcher de consacrer législativement le
principe d'une indemnité à accorder aux ou-
vriers en cas d'incapacité de travail résultant
d'accidents dans l'atelier ;

7* Enfin, elle fera tout pour empêcher que
la journée de travail soit réduite à neuf
heures.

Toutes les prétentions des ouvriers ne sont
sans doute pas fondées; mais dans le nombre
il y en a qui sont justes et auxquelles la Fé-
dération aurait tort de résister. Ainsi, pour ne

citer qu'un exemple, le système qui consiste â
payer les ouvriers en marchandises pour réa-
liser un bénéfice sur leurs salaires est certai-
nement une flagrante injustice. De môme la-
réduction du travail à dix heures n'a pas nui
à la production industrielle et l'on peut espé-
rer qu'un abaissement d'une heure encore,
pourvu que l'ouvrier consacrât ses loisirs,
non au cabaret, mais à la culture de son in-
telligence et à son repos physique au sein
de sa famille, n'aurait pas de mauvais résul-
tats. .

- Si donc une transaction n'intervient pas, et
si les deux partis s'obstinent dans leurs réso-
lutions respectives, il ne pourra sortir de la
situation que des conséquences fâcheuses
aussi bien pour les ouvriers que pour les. en-
trepreneurs d'industrie. Les Trades unions,
se sentant menacées, parlent d'une solidarité
complète de leurs intérêts, et, avant peu, H
faut s'attendre, en face de la fédération natio-
nale des capitalistes, à voir surgir la fédération
nationale des ouvriers. Déjà, une réunion pré-
paratoire a été tenue à cet effet et la proposi-
tion a été votée en principe.

(Indépendance belge.)

.-,„..,..«— -^»"

Mort de Fraipis-liicfor Hugo
i-

Victor Hugo vient encore d'être frappé dans
sa famille, et d'une manière bien cruelle.

François-Yictor Hugo est mort hier matin
à Pairs.

Il était frère cadet de Charles, décédé subi-
tement à Bordeaux, en janvier 1871.

D'une nature moins ardente et moins fou-
gueuse peut-être, mais plus tendre et pl«s
dévouée, François-Victor Hugo s'attacha à
adoucir pour son père les premières heures de
l'exil.

On se souvient encore de la conversation
qu'échangèrent en ce' triste moment le père
et le fils.

— Je regarderai l'océan, dit l'un.
• - Je traduirai Shakespeare, répondit l'au-

tre.
CJest, ea effet, pendant les trois premières

années passées à Jersey, puis à Guernesey,
qu'il entreprit et termina sa traduction de
Shakespeare, la meilleure de toutes, où il a
trouvé le moyeu d'être à la fois fidèle au texte
et à la couleur.

On sait combien nous avions besoin d'être
vengés de Ducis; François-Victor s'en était
courageusement chargé et y avait admirable-
ment réussi.

Après s'être consacré pendant un aa au jour-
nalisme, dans le premier Evénement, à la tra-
duction et aux recherches historiques; 'il a
publié, outre sa traduction, une histoire fort
intéressante sur Jersey.

François-Victor n'est pas mort subitement
comme* son frère aîné. Il a succombé à une
longue et douloureuse maladie, à une inflam-'
mation des os.

Il y avait dix-huit mois que cette maladie
le rongeait. Plusieurs fois son état avait été
désespéré, et de jour en jour on redoutait une
catastrophe.

Hier, dans la nuit, le malade s'est plaint
avec angoisse; le médecin appelé. en toute
hâte n'a pu cacher à la famille que l'agonie
commençait. Victor Hugo prévenu aussitôt est
accouru " chez son fils, au a° 20 de la rue

j Drouot. Madame Charles Hugo n'a pas quitté
le chevet du malade pendant toute la nuit, et
hier à midi cinq minutes, François Hugo ren-
dait le dernier soupir dans les bras de son
père.

MM. Vacquerie, Meurice, Lockroy et les in-
times du poète se sont immédiatement rendus
au lit de mort avec madame Jules Simon et
toute la famille. Victor Hugo a été arraché
pendant deux heures à cette scène de larmes
et n'est revenu qu'à sept heures un quart, ap-
puyé sur le bras d'un ami. Nous l'avons vu
à ce moment au bas de l'escalier; il était cour-
bé en deux et pouvait à peine monter les
marches...

Yictor Hugo n'a plus pour famille que ses
petits-enfants. La mort lui a pris tout le reste.

(Evénement.)
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Aventures da chevalier de Keramour

par

M. PAUL FÈVA.L

— 1 lu- • mil il— ^

Un coup de feu venait de retentir. J'eus
comme une vision dans la nuit. Il me sembla
que l'amazone de la forêt de Rennes se pen-
chait au-dessus de moi avec son petit fusil
tout fumant. Ja ne crus pas à cela. Le sens

adonnait. J'étais littéralement eriblé de
usions et de blessures.

.C^LQ dernier son que j'entendis comme ea
"«*« fut un cri, répété des deux côtés de la
loute :

v ,"~ Egaillez- vous, le3 gars ! A la déroute!
» là le monde qui s'en revoat de l'assemblée
fl|J Mi-Mai !

. xxiy

M. nédoM de Pelhédou.

Je m'éveillai an milieu d'une scène tellement
yeux que ^e doutâl du témoignage de mes

iJ'fa\s entre- Hermine et Catiehe qui me

S °utes deax dans les mains- Josoa
""^ou m inondait d'tau qu'il avait été paiser

aujVesvron dans une de ses grandes bottes. Elle
était encore à demi pleine et j'étais aux trois
quarts noyé.

Toutauiour de moi, il y avait des gars et
des filles endimanchés du haut en bas, qui
bavardaient le patois de Vitré avec un zèle
extraordinaire : de boas gars et de bonnes
filles, car ils appelaient le gros tuteur «sot'
maître «.

On hachait le peuplier, et ie me souviens
que chaque coup me répondait dans la tête.
Les travailleurs abondaient, la brèche se fai-
sait rapidement.

M. Hédou de Pelhédou se tenait à la por-
tière de la chaise et parlait à ses tenanciers en
brandissant son fameux tromblon. Son énorme
visage était éclairé par deux ou trois chandel-
les do résine.

— J'ai tué l'écuyer de ma nièce et pupille,
disait-il; c'est malheureux, mais je ne l'ai
pas fait exprès. Je prendrai soin de sa veuve.
Je la rendrai riche, ou tout au moins je lui
servirai une bonne petite pension viagère.
D'ailleurs il fallait frapper un grand coup. M Ile
de Bais-le-Roy était en péril. L'espingole a
fait mordre la poussière a plus de vingt bri-
gands, ou tout au moins.

— Foi de Dieu ! gronda Joson, il n'en est
tombé que douze en tout, et j'en ai cabossé
six ! M. le chevalier a fait le reste.

— Tu seras récompensé, toi, l'homme qui
éternue! lui ciia M. de Pelhédou ; demande-
moi tout ce que tu voudras, ou tout au moins
un écu de six livres.

— Et nous! et nous! crièrent les vrais sau-
veurs, les paysans et les paysannes dont le re-
tour avait mis en fuite les malfaiteurs.

— Vous aussi, mes enfants. Vous aurez de
l'argent blanc en veux-tu en voilà, ou tout au
moins, chacun une jolie piécette de douze
sous, et les femmes six sous, à prendre sur les
fermages du jour Saiat-Jean.
f£Oa protesta, mais seulement sur la ques-
tion du terme ; le chiffre en lui-même fat
trouvé raisonuable à condition qu'il fût payé
comptant.

— Vous êtes bien heureux d'avoir tant de
courage, disait Hermine à Catiehe. Si j'avais
osé faire coBirne voas et me servir des pisto-

lets, peut-être que les brigands auraient fui
dès le commencement.

— Chère enfant, chacune de nous est dans
son rôle, répondit Catiehe sans s'expliquer da-
vantage.

— Sans voas, continua M110 de Bois-le-Roy,
M. le chevalier était un homme mert.

— Le chevalier et moi nous sommes de
vieux amis, murmura Catiehe en souriant.

Puis elle baissa la voix pour demander :
— S'il vous aimait, l'aimeriez-vous?
— Le voilà qui s'éveille! dit Hermine pré-

cipitamment.
Cela lui évita de répondre, mais un rouge

vif avait remplacé la pâleur délicate de ses
joues.

Je pressai les deax mains qui tenaient les
miennes. Celle d'Hermine se retira.

— Vons voilà encore qui n'osez pas! dit
mon amazone d'un ton de reproche.

Elles devaient se connaître autrement que
par celte rencontre.

Moi, je ne sais pourquoi ma première pensée,
qui était encore bien chancelante, s'élança vers
le vienx pays, là-bas, de l'autre côté de Ren-
nes, de Vannes aussi, et aussi de Lorient. Je
revis les grand? bois de Keramour et cette large
étoile formée par les cinq routes dont trois des-
cendaient à la mer.

Derrière ces deux sourires qui éclairaient et
saluaient mon retour à la vie, il y avait un au-
tre visage qui me souriait aussi, mais bien
tristement. C'était Vivette, ma pauvre petite
cousine, dont les yeux rieurs étaient mouillés,
et qui semblait me dire:

— Gaston, est-ce que tu \as déjà m'ou-
blier?

De compte fait, il y avait huit morts, y
compris le pauvre vieil écuyer qui avait été
mitraillé par derrière et presque à bout por-
tant.

Parmi les cadavres se trouvait celai du
grand diable qui m'avait tenu sous son épée
La balle du petit fusil de Catiehe lui avail
fracassé la nuque. Il fat reconnu pour ui
ancien valet du vicomte de Saint-Pierre, qu
s'était établi marchand de bois aux envi-
rons.

L'apôtre Saint-Pierre lui-même, et généra-
lement tous les blessés, avaient été enlevés.

Quand l'arbre fut coupé et que la brèche fut
faite praticable, il pouvait être dix heures de
nuit. La lune éclairait.

M. Hédou de Pelhédou, du haut de sa por-
tière, remercia noblement les travailleurs et
distribua même quelquespièces de menue mon-
naie.

Les deux valets, le postillon et les deax
paysans étaient fidèlement, revenus après la
bataille gagnée.

— Mes enfants, dit M. Hédou, je vous re-
mercie, quoique, en définitive, vous n'ayez fait
que votre devoir. Vous vous êtes comportés
bravement, ou tout au moins aussi bien qu'on
peut l'attendre de pauvres gens de votre es-
pèce. Tout le monde n'est pas bourgeois de Vi-
tré, Dieu merci !

Joson, qui m'aidait à me relever, sur l'ordre
de M1"" de Bois-le-Roy, me dit â l'oreille :

— Je n'aime poinfee gros pourciau-là, sauf
respect, monsieur le chevalier. Il vaudrait cher
au prix où était le lard à la foire passée d'Hea-
nebon. Misère! s'il n'y avait eu que lui, c'est
moi qui l'aarais laissé saigner !

J'étais faible à ne pouvoir me tenir sur mes
jambes. M. Hédou continuait :

— M Leker, qui, en son vivant, avait l'hon-
neur d'être l'écuyer de ma nièce, aurait dû se
ranger quand j'ai tiré. Le bon sens l'indique.
Son malheureux sort Vous prouve la bonté de
mon espingole ; elle m'a coûté, du reste, un
prix assez considérable. M. Leker aura des fu-
nérailles somptueuses, ou tout au moins con-
venables pour un homme de sa sorte. Je ne
veux rien devoir à personne : tel est mon ca-
ractère.

— Oh ! que oui-bien ! fit Joson Menou, qne
; je l'aurais laissé carabouillaminer, pour sûr !

— De ce pas, poursuivait toujours le tuteur
de « ma fortune », je me rends à Paris pour

i marier ma nièce et pupille, ou tout au moins
pour essayer, car je veux qu'elle ait un ta-

t bouret à' la cour. Nous descendrons chez
i monsieur mon cousin, par alliance, Terray du
i Coudray, propre frère de l'abbé Terray, con-
• trôleur générai des finances, et j'obtiendrais

de lui une diminution de vos tailles.

i _ . " "
r
 r

i Ceci eut quelque succès, plusieurs voix criè-
rent :

—• Vlà qu'est mignon, not'maitre, et c'est
de la bonté d'ia part de vous !-

— Sans compter, continua mon tuteur, que
je ferai le nécessaire pour que mon autre cou-
sin, ce scélérat de Saint-Pierre ssit pendu, ou
tout au moins décapité, puisque nous autres,
bourgeois.de Vitré, noué jouissons des privi-
lèges de noblesse.

— Mon oncle , dit en ce moment Hermine,
voilà M. le chevalier de Keramour qui a re-
couvré ses sens.

— Keramour, répéta M. Hedeu : un nom
de Bas-Breton ! La gale !

— Foi de Dieu, mon gros, interrompit
Joson, ne faut point mal parler de la Basse-
Bretagne si c'est que vous ne voulez pas avoir
affaire avec moi !

— A tes souhaits ! à tes souhaits ! l'enrhu-
mé, fit gaiement M. Hédou, toi, ta tapes en-
core mieux que tu n'éternues. Veux-tu faire
marché pour nous escorter jusqu'à Laval ?

— Ouvrez la portière, mon oncle, dit Her-
mine, M. de Keramour attend.

Et en vérité, ce n'était pas une prière, ni
même une invitation.: c'était un ordre.

Pour la seconde fois, le bonhomme répéta
mon nom d'un air grondeur, mais il ouvrit la
portière. Je pus monter, parce que Joson
m'appuyait le dos avec ses deux mains ten-
dues.

L'intérieur de la berline était spacieux, et
quoique M. Hédou de Pelhédou en occupât les
trois quarts, à cause de la qualité fondante de
son gras, je trouvais facilement où me caser.
Hermine monta après moi. Avant de s'asseoir'
elle dit: '

— Je désire que chacune des métairies de
Bois-le-Roy fournisse un bon gars à cheval
pour m'escorter jusqu'au pont de la rivière de
Mayenne.

Vingt voix s'élevèrent aussitôt.
— Moi, moi, moi ! criait-on de toutes parts.
— Il n'y a plus d'enfauts, grommela M. Hé-

dou de Pelhédou ; ça commande comme père
et mère.

Il ajouta majestueusement :
— J© ratifie l'ordre donné par mademoiselle

ma nièce et chère pupille.
Il se fit un grand mouvement parmi ceux

qui se disputaient l'honneur de composer l'es-
corte. Huit ou dix bons gars s'éloignèrent en
courant dans toutes les directions pour cher-
cher des chevaux. Les autres revenants du mi-
mai, hommes et femmes, déclarèrent qu'ils
resteraient là jusqu'à ce que la garde fût
formée.

La lune éclairait maintenant le sombré
paysage que j'ai esquissé naguère et mettait
des étincelles dans le ravin où courait l'eau
du Vesvron. Je cherchais des yeux Catiehe

-~ M"
1
" la vicomtesse n'a pas voulu monter

avec nous, me dit Hermine, comme si elle eût
deviné ma pensée.

, î; Pu°i1î :Bent ! commeut •' s'écria M. Hédou
de Pelhédou, vous vouliez donc m'étouffer
mademoiselle de Bois-le-Roy ? '

On voyait bien qu'il allait sortir de son ca-
râctêrô.
- Sans la vicomtesse, répliqua doucement

Hermine, nous n'aurions pas euJa protection
de M. le chevalier de Keramour.
- Jene dis pas, fit le bonhomme, que M.

de Keramour, puisque Keramour il va. ne
nous ait pas été de quelque utilité. Je lui don-
nerai la récompense qu'il souhaitera, ©u tout
au moins mes sincères remercîments. Il a un
fier luron pour domestique, mais cette vicom-
tesse-là...

. — Mon oncle, interrompit Hermine, cette
vicomtesse-là s'appelle Catherine Costa. Elle
est comédienne, et son talent l'avait faite ri-
che. Votre cousin Hédou de Saint-Pierre l'a
volée et trompée. Elle avait accepté le titre de
vicomtesse parce que M. le vicomte lui avait
signé une promesse de mariage.
- Ah ! soupira le bonhomme, quel coquin '

Mon estomac me tire et je mangerais bien un
morceau. Un comédienne! la grêle !
- Foi de Dieu ! moi aussi 1 cria de loin Jo-

son, | en mangerais bien deux de morceaux
avec une bouteille, sur le pouce » "

tCdUX
.

(A suivre.)
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LE DÉPART DE BAZAINE;

Si l'on pouvait oublier que l'île Sainte-Mar-
guerite fût, il y a deux siècles, le séjour de
l'homme au masque de fer,- tes précautions
dont vient d'être entouré le transfert du dé-
détenu de Triaaon-sous-Bois suffiraient à le
rappeler.

Le condamné du 1er conseil de guerre a
voyagé à visage découvert, il est vrai ; mais
les mesures prises pour lui conserver l'inco-
gnito ont été si minutieuses, le mystère est
resté si complet depuis le début jusqu'à l'a-
chèvement du trajet, que jamais prison-
nier d'Etat ne fut soumis â un secret plus ab-
solu.

L'administration obéissait à un sentiment
naturel : responsable de l'homme que lui a
livré la justice, elle devait, en le conduisant à
sa destination, le soustraire à tous les hasards
du voyage.

Jusqu'au jour de son jugement, i'ex-maré-
chal relevait du pouvoir militaire; depuis
l'instant où la toi l'a frappé, il appartient à
l'autorité civile.

Après avoir pris connaissance des rapports
des agents envoyés en inspection vers le lieu
où doit être interné le condamné, le ministre
de l'intérieur avait dû se résoudre à un délai
de plusieurs jours, nécessaire aux répara-
tions qu'exigeait l'état du fort Sainte-Margue-
rite.

Des dépêches arrivaient au ministère, indi-
quant les progrès des travaux. Tout était
combiné, et pour ua rapide départ, et pour
que la nouvelle de ce départ ne fût trans-
mise qu'au moment même où il s'effectue-
rait.

Dans la matinée, un délégué de l'intérieur
avait été avertir le colonel Luccioni.

Il avait été convenu, d'abord, que le colo-
nel ferait route avec le prisonnier dont il a la
garde depuis dix-neuf mois.

Mais, des dispositions définitivement arrê-
tées, il résultait que le commandement de
de l'escorte serait confié au commandant de
gendarmerie Lambert. .

Le gouverneur de Trianon-sous-Bois avait
ordre de veillera la sévère exécution des con-
signes, et de ne plus admettre, auprès de l'an-
cien chef de l'armée du Rhin, aucun étranger,
fût-il muni d'un permis en règle.

Plusieurs visiteurs venus, comme chaque
jour, dans le cours de l'après-midi, durent se
retirer sans qu'il leur fût permis de franchir la
grille du. parc.

MmeBazaine et ses enfants, autorisés à pas-
ser quelques Meures auprès du condamné, fu-
rent éloignés vers trois heures.

L'aîné des enfaats, le jeune Achille Bazaine,
resta seul, par autorisation, en compagnie de
son père.

Les adieux échangés à ce moment ont été
pleins de calme. La séparation ne sera que de
courte durée. Mœ8 Bazaine a fait choix, à du-
nes, d'une habitation où elle vivra dans le voi-
sinage de son mari.

A quatre heures le colonel Villelte, qui a
obtenu un congé de plusieurs mois, quittait
Triaaon-sous-Bois, emportant ses bagages et
ceux de l'ancien chef auquel il a voué une
fidélité qui survit à tous les événements.

On savait le départ imminent, mais on en
ignorait 1 heure exacte. Peut-être, pensait-on,
serait-ce pour la nuit.

C'était pour le soir même.
A cinq heures et demie, le roulement d'une

voiture se fit entendre dans le chemin creux
qui, du rond-point du Grand-Trianbn, des.-
cend vers la grille de Triaaon -sous-Bois.

. Un landau de grande remise, attelé de deux
vigoureux chevaux conduits par le cocher
Fèvre, spécialement attaché au service du
ministère de l'intérieur, amenait le colonel
Lambert, le commandant de la gendarmerie
mobile Thiriet, et un fonctionnaire des pri-
sons.

Il faisait noir. La sentinelle avertit l'un des
sous-officiers de garde, qui vint reconnaître
les. arrivants.

Le colonel Luccioni les reçst ; on avertit le
condamné.

De l'excès même da mystère observé dans
tous lès détails du transfert et do la multi-
plicité des précautions adoptées devaient naî-
tre des incidents dont le premier trouva ici sa
place.

Aux termes de la loi, tout directeur de pri-
son n'a le droit de livrer un détenu que contre
la remise qui lui est faite d'un extrait du juge-
ment portant le signalement de l'individu au-
quel il s'applique.

A cet effet, un extrait avait été réclamé au
greffa du 1er conseil par le ministère de l'inté-
rieur.

Au moment de produire cette pièce, le com-
mandant Thiriet s'aperçoit qu'elle ne lui a pas
été remise.

L'embarras qu'il éprouve, néanmoins, s'é-
vanouit bien vite : le greffe et le parquet sont
proches, et il semble facile d'obtenir rapide-
ment une expédition du document qui fait dé-
faut.

On court au Grand-Triauon.
Mais [le commissaire du gouvernement n'a

pas été mis dans la confidence; personne, aux
alentours, n'a vent de ce qui se passe : du par-
quet, du greffa, tout le monde est absent. .

Situation inattendue. Devra-i-on attendre
au lendemain? Faudra-t-il renoncer à l'ac-
complissement d'une mission pour laquelle les
instructions les plus pressantes ont été distri-
buées?

On tient conseil. L'on passera outre.
M. Bazaine, tenant son fils par la main,

monte dans le landau, véhicule fermé, spa-
cieux et commode, dont aucun indice exté-
rieur ne peut révéler aux passants la destina-
tion.

Au grand trot, la voiture franchit l'enclos
deTrianon, gagne la route de Paris, puis le
boulevard de la Reine.

L'itinéraire tracé par le ministère porte que
l'on devra éviter de traverser Paris et, autant
que possible, tous les endroits peuplés.

C'est sur Vilieneuve-Saint-Georges qu'on
se dirige. C'est à Villeneuve-Saint-Georges
que Bazaine prendra le train de Marseille.

Mais un nouvel obstacle surgit. Le cocher
Fèvre ne connaît que très-imparfaitement le
chemin à parcourir pour gagner Villeneuve
parBicôtrs, Choisy-le-Roi et la Croix -de-Ber-
ny. Il n'a pas eu un délai suffisant poivr étu-
dier ce trajet, grâce auquel on gagnerait en-
viron quatre lieues sur le voyage par Paris.

Une fois encore on se consulte. L'on n'a pas
le choix ; c'est par Paris qu'on passera. Mais
les chevaux supporteront-ils ce surcroît? Ar-
nvera-t-on pour le train ?

L'équipage pénètre dans Paris par le Poiat-
du-Jour. On espère pouvoir, sans perdre de
temps, changer l'attelage aa dépôt que la
Compagnie des voitures possède aux Invalides.

L'employé du dépôt n'a pas d'ordres ; il re- ;

fuseun relâi.
Il faut pourtant qu'on arrive.
Si on pouvait s'engager dans l'intérieur de

Paris ! Mais non ... Il faut suivre les voies dé-
sertes, longer les fortifications. . .

On arrive ea vue de Charenton... On brûle c
Maisons-Alfort... Dix fois par minute le coîo- f
nel Lambert tire sa montre...

Enfin, une masse sombre se profile dans la
nuit obscure, pointiliée çâ et là de quelques
becs de gaz. C'est Villenèuve-Saint-Georges. e
I! était temps ! Au loin, à travers la brume, l>
on entend siffler la locomotive de l'express. . . à

Le convoi désigné pour »mmener f'ex-ma-

réchal était le train n° 5 qui part de Paris à
huit heures. Ce convoi ne devait stationner
que pour la circonstance à Villeneuve, où il ne
s'arrête jamais.

Dans cette petite ville, comme partout, le
secret devait être gardé, et- le personnel de la
gare avait d'autant moins de peine à faire
preuve de discrétion qu'il ignorait quels per-
sonnages monteraient dans le train.

A Paris, les réquisitions du ministère de
l'intérieur à la Compagnie de Lyon portaient
qu'un wagon salon de famille devait être
ajouté au train 5 et un coupé de 1" classe ré-
servé.

A huit heures précises étaient montés dans
le wagon-salon le colonel Lambert, le direc-
teur général du service des prisons, M. Jayant,
le fils de celui-ci, et deux inspecteurs de la

' sûreté; dans ie coupé, un officier de gendar-
merie et deux gendarmes. De tous les voya-
geurs, ces derniers seuls étaient en tenue mi-
litaire.

Le train stoppait en gare de Villeneuve-
Saint-Georges, à huit heures vingt minutes.

Aussitôt ea descendaient M. Mitchell, ins-
1 pecteur principal de la compagnie du chemin

de fer, et le colonel Villelte, parti de Paris en
simple voyageur.

Le landau parvenu à la station, ceux qu'il
transportait avaient mis pied à terre dans
une petite cour séparée de la rue par an treil-
lage.

Ils durent monter vivement un escalier
d'une vingtaine de marches qui mène aux
salies d'attente.

Le condamné, gardé à vue, entre quelques
minutes dans le cabinet du chef de gare.

Pendant ce temps, le colonel Lambert pé-
nétrait dans le bureau télégraphique et expé-
diait au ministre une dépêche portant que
tout allait bien.

Le convoi n'a eu à s'arrêter que pendant un
faible intervalle.

Le détenu et son escorte prirent place dans
le wagon-salon.

Bazaine n'en sortira plus que pour être
transféré à bord de l'aviso qui croise en vue
d'Antibes, attendant le condamné qu'il doit
transporter à Sainte-Marguerite.

(Petit Journal.)

ÉCHOS DE PARTOUT

Le gérant et l'imprimeur du Corsaire sont
assignés pour mercredi prochain, 31 décem-
bre, devant la 8' chambre du tribunal correc-
tionnel, sous l'inculpation d'avoir, eaj)ubliant
le,journal le Corsaire, interdit par ràutoriié
militaire, contrevenu aux dispositions de l'art.
2© du décret du 17 février 1852.

Il est à remarquer qu,e c'est précisément sur
les textes de cet art. 30, qui ne s'applique
qu'aux suspensions administratives ou judi-
ciaires, que les rédacteurs du Corsaire s'ap-
puyaient pour soutenir qu'ils étaient en droit
de reprendre la publication de leur journal,
les suspensions administratives ou judiciaires
ne pouvant, aux termes des lois qui régissent
la matière, excéder deux mois dans la premier
cas et six mois dans le second.

Hier matin, à 7 heures 20 minutes, une fa-
brique non autorisée de capsules au fulminate
peur jouets d'enfants a fait explosion à Vin-
cennes. -

La catastrophe a été épouvantable. La
maison, située 34, avenue de Vincennes, qui
offre une superficie de 15 à 20 mètres carrés,
s'est effondrée. Jusqu'à présent on a retiré les
cadavres de 5 femmes; 4 autres sont blessées
grièvement et ont été transportées à l'hôpital.
On cherche sous les décombres une ou deux
autres personnes qu'on dit encore y être en-
sevelies.

Mme Elisa Young , épouse n" 17 de M.
Brigham Young, le grand chef mormon, avait
résolu, pour se venger de l'indifférence de son
mari, de révéler dans une suite de conférences
les secrets de la famille mormone. Ces coiifé-
rences n'ont pas été goûtées du peuple améri-
cain. Quelques personnes seulement y assis-
taient. On ne croit pas que Mraa Young ait l'in-
tention de les continuer.

Echo de la nuit de Noël.
Un monsieur, vers trois heures du matin,

décrit les zigzags les plus capricieux sur le
boulevard.

Il roule de droite à gauche et de gauche à
droite avec des mouvements si fantaisistes,
que pour un pas en avant il en fait bien deux
en arrière.

— Oh! crie un cocher à un de ses camara-
des en voyant le manège du monsieur,regarde
celui-là !

— Il n'arrivera pas souvent chez lui.répond
le cocher interpellé.

— Je crois bien, il marche à reculons.
- Ii a.mangé trop d'écrevisses.

*

Réflexions d'un garçon d'hôtel qui, la nuit
de Noël, aperçoit dans fes couloirs de longues
rangées de souliers et de bottines devant les
portes do voyageurs :

— Ces imbéciles-là auraient bien mieux fait
de mettre leurs souliers dans leur cheminée
plutôt que devant leur porte, ca m'aurait évité
de la besogne.

* *
Toutes les plaisanteries ont été faites sur

les avares que le jour de l'an horripile, v
compris celle du monsieur qui mourut le der-
nier de l'an de peur de donner des étrennes;
mais nous ne pouvons nous empêcher de si-
gnaler un homme qui, s'il ne peut pas mourir
tous les ans, est du moins pris régulièrement,
vers cette époque, d'une toux opin,àtre qui
l'oblige à aller chercher la santé à Nice ; d'où
il n-e revient qu'au mois de février.

Son médecin connaît très bien son truc, et
comme l'Harpagon-en herbe lui disait :

— J'éprouve un malaise général; je crois
que l'économie est atteinte...

— Oh! pas tout. N'ayez pas peur! Votre
économie va très bien !

 <*• ;—

CHRONIQUE
La commission de la Société des Amis des

arts a procédé vendredi à la nomination de
son bureau, qui se trouve ainsi composé :

MM. De Champ, président';
A. Mollière, vice-président ;
L. Monnier, trésorier;
Desjardins, secrétaire.

On dit que l'exposition qui doit avoir lieu 1
dans la première quinzaine de janvier sera
fort attravante. i

: t

Le conseil d'Etat vient de rendre un arrêt c
qui emprunte à la discussion, dont le projet de r
loi sur les maires est l'objet, un caractère tout à
ï fait d'actualité. ' g

Oa sait que l'incapacité d'être élu au con- S

seil municipal frappe certains entrepreneurs
de travaux ou de services communaux ; mais
que la loi n'a pas précisé la nature de ces ser-
vices, et il s'élève dépiquants conflits sur la
matière.

Le conseil d'Etat, saisi de la question, vient
de décider que l'incompatibilité ce peut s'ap-
pliquer à l'entreprise d'un travail déterminé,
tel que la construction d'un chemin ou d'une
église.

Ainsi l'adjudicataire d'un lot de dérivation de
sources, entrepris pour le compte d'une ville,
n'est pas à proprement parler^ entrepreneur
d'un service communal, au sens de la loi du 5
mai 1855, pas plus que l'entrepreneur d'un
chemin d'intérêt commun.

En termes généraux, l'incapacité frappe seu-
lement les entrepreneurs de services commu-
naux qui, par leur nature même, entraînent
des rapports d'intérêt et de dépendance cons-
tants et journaliers avec les communes.

Ainsi ne sont pas éligibles:
Un entrepreneur de travaux à exécuter pen-

dant une période de temps déterminée sur les
chemins vicinaux d'une commune ;

Un entrepreneur de travaux d'entretien de
chomins vicinaux, eût-il cédé son entreprise à
un tiers, parce que cette cession ne le dégage
en aucune façon de ses obligations et de sa
responsabilité;

Le directeur représentant une Compagnie
anonyme du service de l'éclairage au gaz d'une
commune;

Un sonneur de cloches, rétribué sur le bud-
get de la commune.

On voit, par ces exemples, sur lesquels le
conseil d'Etat s'est prononcé, quelle distinc-
tion il importe de faire, et il nous a paru inté-
ressant de ie signaler. Peut être cette distinc-,
tion est-elle quelque peu captieuse pour cer-
tains cas non prévus, mais on a toujours la
ressource de l'analogie,

._ ^

On prépare en ce moment, au ministère des
finances, unprojet d'après lequel il sera fa-
briqué, en 1874, qua'tre cent mille francs en
pièces de cinq et de dix centimes.

Ce supplément portera à un million et demi
la somme fabriquée depuis la lei d'août 1872,
qui autorisait une émission de dix millions en
monnaie de bronze.

L® Journal officiel publie la note suivante :
« Par suite de l'institution d'une commis-

sion chargée d'établir, par catégories, des lis-
tes de candidatures pour les bureaux de tabac,
toutes les demandes tendant à obtenir un débit
devront être adressées directement à M. le mi-
nistre des finances.

I " Les pétitions qui seraient envoyées aa
maréchal-président de la tépubliqué seront
transmises purement et simplement au miiris-

 1ère.
; c lien sera de même pour toutes les déman-

des de recommandation, le maréchal-prési-
dent ayant résolu da n'intervenir en faveur
d'aucun candidat, afin de laisser à la commis-
sion une entière liberté d'appréciation. »

 Sur la demande d'un grand nombre de con-
structeurs et fabricants, le ministre de l'agri-
culture et du commerce vient de décider
qu'une exposition d'instruments et machines
agricoles serait annexée aux concours géné-
raux d'animaux de boucherie qui doivent se
tenir dans le palais de l'Industrie au commen-
cement de février 1874.

Les déclarations devront être adressées au
ministère, au plus tard, le 5 janvier prochain,
et les machines et instruments seront reçus
au palais de l'Industrie dès le 2 février, pour
être complètement montés et installés le 6 au
matin.

Le 15 mars dernier, M. le préfet du Rhôae
adressait des instructions relatives à la déli-
vrance des copies d'actes de l'état-civil, des-
tinées à la reconstitution du registre de la
ville de Paris.

Cette circulaire dispose que les copies ré-
clamées pour le service dé la reconstitution
des actes de l'état-civil doivent être délivrées
sur papier libre et sans frais, et qu'il n'y a pas
lieu de distinguer si les extraits sont deman-
dés directement parla commission aux maires
du département on si les demandes sont for-
mulées par les parties intéressées elles-mêmes,
sur l'invitation de la commission.

Un grand nombre de maires se sont mépris
sur le sens de cette dernière phrase. Les uns
se croient autorisés à refuser absolument aux
parties intéressées elles-mêmes la délivrance
des actes qu'elles réclament, les autres exi-
gent la production d'une réquisition émanant
de la commission.

Si la circulaire porte ces mots : « sur l'invi-
tation de la commission » c'est uniquement
pour rappeler aux maires, qu'aux termes de la
loi du 13 brumaire an II, étendue au cas qui
nous occupe, ils doivent faire mention sur les
copies d'actes qu'ils délivrent sur papier libre,
de la destination de ces actes, mais cela n'im-
plique en rien l'obligation pour les parties de
produire une réquisition de la commission.

L'archevêque de Lyon recevra : l*le 31 dé-
cembre à midi et quart les officiers da la
garnison; 2' le 1" janvier, de onze heures et
demie à trois heures et demie, les autres au-
torités.

M. Louis Veuillot a traversé hier notre ville,
venant de Rome par Nice et se rendant à
Paris.

L'hiver a fait ses débuts par quelques nuits
de gelées où le thermomètre n'a pas dépassé
4 et 5 degrés au-dessous de zéro. La tempéra-
ture est généralement modérée dans le cours
de la journée, et permet toutes les opéra-
tions extérieures qui sont réservées à la pré-
sente saison.

On constate avec satisfaction que les blés se-
més pendant les deux derniers mois sont bien
venants et enracinés, et par conséquenten me-
sure de braver les gelées et les neiges que l'hi-
ver peut leur réserver.

C'est donc une première chance acquise à la
prochaine moisson.

C'est en ce moment que les eaux sont le plus
chargées des matières fertilisantes ; aussi rien
n'est plus opportun que de faire les travaux
denivellement et de creusement de rigoles '
destinées à répandre d'une façon régulière
dans les prairies toutes les eaux de pluies, de
neige, et souvent aussi les purins qui s'écou-
lent en pure perte dans les ruisseaux, ou se
perdent d'une façon nuisible à lasalubritédans
des mares, des fossés, des ornières et des flas-
ques d'eàu qui sont des foyers d'infection.
On n'a pas besoin de recommander aux pro- '
priétaires intelligents et actifs d'améliorer
leurs prairies ; propriétaires et fermiers sa-
vent qu'elles sont aujourd'hui la richesse de
l'agriculture.

Voici les prédictions de l'astronome Nick (
pour l'hiver 1873-1874:

Lorsque, en décembre, le soleil et la plupart t
des planètes se trouvent dans l'hémisphère aus- c
tral avec une déclinaison ascendante et descen- t
danteun peu au-dessous de la moyenne, le
courant équatonat (vents du sud) et lé courant
polaire (vents du nord) régnent ordinairement r
à proximité l'un de l'autre sur la zone moyen- S
ne ^France, Angleterre, Pays-Bas, Bavière, c
Suisse, Lombard ie) ; alors la vapeur d'eau con-

tenue en dissolution dans les vents du sud,
chauds et saturés d'humidité, se condense im-
médiatement, sous Ja forme de nuéees ou de c
brumes, au contact des vents du nord, froids c
dt SECS

Les conditions astronomiques restant à peu c
près les mêmes en janvier, février, mars, l'hi- f
ver présentera la même physionomie : c
temps pluiôt humide et tempéré que sec et
froid. .-• f

Quelques éclaircies, notamment sar le Midi, r
avec gelées intermittentes moyennes, priaci- «
paiement dans la première quinzaine de cha-
que mois et vers la fin ; neige abondante, par- i
ticulièrement sur les points culminants; crues
d'eau, tempêtes.

 t

On a craint un moment que les événements j
d'Espagne empêchassent, dans nos pays et ]
ailleurs, le transport des oranges. (

Que cette crainte prématurée se dissipe et }
que les bébés se réjouissent, il n'en a rien (
été.

Ce joli produit de l'Espagne et de toutes les
régions méridionales est arrivé en assez grande j
abondance. Aussi le prix est-il peu élevé.

On pourra donc, puisqu il est d'usage au
jour de l'An, d'offrir ce fruit aux enfants, les
régaler à bon marché.

'  • i

Nousavoas annoncé qu'au moyen d'un mé-
lange de terre ordinaire et de soude, on était ]
parvenu à augmenter la puissance de calorique !
delahouilie. '

Une expérience vient d'être tentée aux hauts !

fourneaux de Maxéville, assure un journal de |
laMeurthe, et a donné les résultats les plus
inespérés. Si cette précieuse découverte passait '
dans la pratique de l'industrie, elle pourrait 1
peut-être exercer sur la rareté du combusti- 1
ble la plus heureuse influence.

 j
Nous recevons la lettre suivante :

Monsieur le rédacteur,
Vous avez signalé, il y a quelque temps, un '

fait qui s'était produit par suite du retard d'un i
train, sur la voie ferrée, entre Saiut-Fons et
Lyon.

Un voyageur incommodé se vit obligé, vu ,
le retard du train, de faire da vasistas de son j
compartiment un... côté des hommes. ,

Vous avez, à ce sujet, manifesté vos craintes \
de voir se reproduire, si toutefois les trains (
continuaient â avoir du retard, uDe deuxième
édition de celte réclamation vraiment par trop
démonstrative. j

Hier soir, le train venant du midi, et qui -
doit arrivera 9 heures et quelques minutes, -j
était en retard. ,

Arrivé entre Saint-Fons et Lyon, nous sen-
tîmes soudain une odeur... ! .

Et les voyageurs de se récrier, et chacun de
nous de regarder son voisin. j

— C'est le vent qui nous apporte les mias- |
mes qui se dégagent des engrais de Venis- ]
sieux, dit un gros monsieur qui croyait nous
rassurer en faisant une phrase.

— C'est à peu près ça, dit un autre en pre-
nant une forte prise de tabac, mais... il va j
une différence!

— Oh ! comme vous avez le nez fin, mon-
sieur, s'écria une dame qui plongeait forte-
ment Je sien dans un mouchoir de batisie. j

-- Rendez-vous-en compte, madame, et
vous en jugerez, dit le monsieur. (Eclats de j
rire.) . (

— Oh ! monsieur, je m'en rapporte, dit la j
dame avec cette voix nazillarde qu'on a lors-
qu'on se tient le nez. (

Voulant absolument en avoir le cœur net, s
le monsieur au nez fia- se tournait, flairant J
dans tous les sens. ,

Tout à coup, il passe la tête au travers du ,
vasistas; mais à peine l'a-t-il avancée qu'il la. ,
retire avec horreur.... Il avait vu !... '

C'était la deuxième édition. ,
-—: i i

On nous écrit de Marseille le 26 décembre
1873 : ,

Nous avions ce matin deux préfets à Mar- f
seille. Il ne nous en reste plus qu'un ce soir, i

A peine M. de Tracy était-il arrivé par le F
train de 6 heures 30 du matin, que M. Lim- 1
bourg partait, pour Versailles par le train de c
3 heures 45 du soir. $

Le nouveau préfefn'a encore reçu personne,
car les bureaux chôment aujourd'hui seconde
fête de Noël. c

A la gare, dans, le salon d'attente des pre- i
mières, M. Limbourga reçu les adieux delà n
plupart des chefs de service de la préfecture ; p
il a dit à ces messieurs qu'il les avait chaude-
ment recommandés à son successeur. &

M. de Tracy est le neuvième préfet qui, de- A
puis le 4 septembre 1870, s'installe dans le h
somptueux palais que M. de Maupas a fait s
construire sur la place Saiut-Ferréol. En trois r
ans, nous avons vu passer en effet : MM. La-
badie, Esqairos, Delpech, Gent, Cosnier, Sal- c
vetat, Kératry et Limbourg. C'est pour cha- si
cun de ces fonctionnaires une moyenne de o
quatre mois de séjour à la tête d'un de* dépar- g
tements les plus considérables de France. d

Avouez qu'avec tout le zèle et toute l'intel- U
ligence désirables, un préfet ne peut guère,
en si peu de temps, se mettre au courant des h
nombreuses questions que soulève l'adminis-
tration d'un département de quelque impor- B
tance. g

Le télégraphe vous a fait sommairement
connaître l'issue de l'affaire de Tarascon de- c<
vaat la cour d'Aix. La question était de savoir n;
si le département des Bouches-du-Rhône tout la
entier se trouvait en état de siège ou bien si pi
la commune de Marseille seule était dans ce L
cas. d(

La cour après les brillants débats dont je v;
vous ai rendu compte a reconnu que le décret et
de l'impératrice régente, en date du 9 août n;
1870, n'avait aucune force dans le département
des Bouches-du-Roôae pour défaut de pro- fa
mulgation régulière et pour d'autres motifs dé- bi
duitsdans l'arrêt. En conséquence, les préve- ta
nus réclamés par le général Espivent, comman-
dant l'état de siège, ont été renvoyés devant
leurs juges naturels delà juridiction correc-
tionnelle. L;

Reste maintenant à juger le fond du procès m
car la cour ayant retenu la cause, elle sera m
jogée au fond le 8 janvier prochain. Mais dl
l'arrêt à intervenir importe peu et 1* question 2C
de l'état de siège est vidée. On ne sait pas
encore si le procureur général usera du re- 50
cours en cassation. ly<

( A Marseille, où l'état de siège est en vigueur, ar
l'autorité militaire a prescrit au commissai-è
spécial d'opérer une descente dans les bureaux Ec
de l'imprimerie Doucet, rue Fontaine Saint-
Lazare, pour y saisir 3,000 exemplaires d'un
recueil de chansons anti-religieuses. ,,,

Le négociant marseillais, M. H..., qui avait !?«
été récemment arrêté à Paris et conduit ici à „„
la prison Saint-Pierre, vient d'obtenir sa mise P

ea liberté provisoire moyennant une caution
de 5,000 fr.

Une réunion de commerçants notables a été br«
tenue avant-hier à l'effet de choisir les candi- pei
datsqui doivent remplacer les membres sor- tin
tants du tribunal de commerce. <

Oa a nommé une commission préparatoire for
L'Aicazar, ce café-concert qui fut complète- le

ment détruit par un incendie dans la nuit du Ira
24 juin, a été reconstruit et inauguré le 24 art
décembre, juste six mois après, jour pour jour. 1

—-— ch(

, On écrit de Castelnaudary à la Liberté:
« Un musicien du village de Fendeille, près

3 de Castelnaudary (Aude), va jouer, tous les
s dimanches, dans un bal pablic de cette der-

nière ville. Dimanche 21 courant, en rentrant
a chez lui, à une heure du matin, il a trouvé sa
- femme assassinée, la tête coupée, ne tenant
: que par un mince lambeau de chair.
it « La justice est arrivée, à sept heures du

matin, sur les lieux où a été commis le cri -
i, me; mais, lundi soir, on ne connaissait pas
- encore l'assassin.

« On dit dans le pays que la femme assas-
- sinée avait un ou deux amants. 
8

LOIRE. — On lit dans le Mémorial de la
Loire :

« Un coup de feu a été tiré jeudi sur un
;s train allant de Saint-Etienne â Lyon, entre
il Lorette et Grand-Croix. Il a atteint la voiture

de deuxième classe où se trouvait le cour-
''" rier-convoyeur des postes. La vitre de la por-
n tière a été brisée et une chevrotiBe est venue

se loger dans le coussin de la banquette.
!S ' ». Fort heureusement, l'employé des postes
3 n'a pas été blessé. »

u
is DHÔME. — On écrit de Saint-Vallier :

« Les recherches faites dernièrement à An-
• nonay, au sujet du complot de Lyon viennent

d'être poursuivies jusqu'ici.
,. « Oa avait découvert que certaines person-
it nés habitant Saint-Yallieravaient des relations
6 avec les internationalistes arrêtés à Annonay,

et, mercredi dernier, le parquet de Valence,
,s sur un mandat venu de Lyon, a fait une des-
e cents dans cette localité, chez les nommés

tg Trotte, de Saint-Lange, plâtrier; Trial, roar-
it chand de vins en grog, et à la bibliothèque
it populaire dont ces deux messieurs faisaient
i_ partie.

.. On n'a trouvé chez Trotte que des papiers
insignifiants concernant l'Internationale, mais
l'on n'a rien découvert chez Trial.

- Aa moment où je vous écris, je vois pas-
ser Trotte enchaîné et escorté de deux gen-

n darmes qui l'emmènent à Lyon et qui vont

n partir par le train de neuf heures du soir. »

it —
JURA.. — La cour d'assises du Jura a con-

H damné à douze années de travaux forcés lo
a nommé Maitret, qui, dans un café, à Dôle, on

s'en souvient, avait tué d'un coup de fusil
!S un voyageur de commerce du nom de Maa-
lS guia.

P PUY-DS DÔME. — Un événement qui fort
. heureusement n'a pas eu les suites qu'on pou-

31 vait craindre, a vivement ému vendredi soir
-) le personnel de la gare de Riom et les voya-

geurs qui arrivaient par le train-poste.
l_ Hiom-Journal raconte que, voulant rendre
: service à une personne qui accourait pour dé-
6 poser une lettre dans la boîte du wagon-poste,

et qui grâce à l'intensité du brouillard ne la
1- trouvait pas, un employé, le sieur D... lui prit
'" la lettre des mains pour la déposer dans la
IS boîte au moment où ie train partait. Mais dans

l'obscurité il se heurta si violemment centre
'' un des piliers qui Bortent la marquise, qu'il
a fut rejeté sur le tampon du wagon.

Le choc ne lui enleva pas sa présence d'es
'" prit, et il saisit des deux mains la barre qui
'" supporte le marche-pied, alors que ses jambes

traînaient sur la chaussée.
îl Le train était lancé, tous les signaux furent
e impuissants à l'arrêter, et on comprend dans

quelle angoisse cet homme ainsi aventuré
a laissa tous les spectateurs.
''~ Mais D... ne perdit pas son sang-froid ; il ac-

crocha d'abord ses jambes au marche pied,
!> sous lequel il se trouvait ainsi suspendu, et fit
!t deux ou trois kilom. dans cette position avant

de prendre un parti. Enfin, avec beaucoup de
u précaution, il put passer son corps entre la
a - roue et le marche-pied et so mettre à cheval

dessus. Il était dès lors sauvé. Après avoir
respiré quelques minutes, il se leva et entra
dans an wagon afin d'arriver jusqu'à Aigue-
perse.

3 Aussi ie chef de station de cette localité,
averti par M. le chef de gare de Riom, s'em-

- pressa de faire passer une dépêche qui rassura
la gare de Riom sur le sort de D..., qui revifit

e par le train suivant, après avoir vu la mort de
- bien près, et sans autre mal que quelques
e contusions et une émotion facile à com-

prendre.

2 SOCIÉTÉ BE MÉDECINE LÉGALE. — La Société
de médecine légale vient de procéder au re-

- nouvellement de son bureau et de ses com-
a missions, qui, pour l'année 1874, sont cora-
; posés comme il suit :

Président, M. Guérard ; — vice-présidents,
MM. Chaude, Mialhe; — secrétaire générai,

- M. Galiard; — secrétaires des séances, MM.
i E. Horteloup, Ladreit de la Charrière ; — tré-
t sorier, M. Mayet ; — archiviste, M. Jules faî-
s ret.

Membres de la commission permanente,
 chargés de répondre dans l'intervalle des
 séances â toutes les demandes de consultation
i oa d'avis dont la solution a un caractère d'ur-
- gence:MM. Guérard, Galiard, Bôhier, Chau-

de, Cornii, Falret, Hémar, Hemey, Paul Hor-
teloup, Roucher, Tarnier,

Membres du conseil de famille rMM. Bé-
i hier, Devergie, Mayet, Mialhe, de Rothschild.

Membres du comité de publication : MM.
Brierre de Boismont , Chaude, Gobley, Le-
grand du Saulle, Mouton.

La Société, qui, dans une précédente séan-
ce, avait nommé membres correspondants

 nationaux : MM. Henri Boudet, procureur de
la République à Epernay ; Huart de Verneuil,
procureur de la République à Smcerre; E.
Lallement, professeur d'anatomie à la Faculté
de médecine de Nancy, vient de déclarer la
vacance de deux places de membres titulaires
et de douze places de membres correspondants
nationaux.

Les candidats à ces places sont invités à
faire parvenir leur demande, dans le plus
bref délai, à M. le docteur T. Galiard, secré-
taire général, 7, rue Monsigny, à Paris.

M.Ferrand, fabricant d'orfèvrerie , rue de
Lyon, 63, a remis entre les mains de M. le
maire du deuxième arrondissement, une som-
me de deux cents francs, prélevée sur le pro-
duit de la vente qui a suivi son expédition des
20 et 21 décembre.

Cette somme est destinée par lui savoir :
50 fr. à la société de l'assistance mutuelle
lyonnaise, et 150 fr. aux pauvres du deuxième
arrondissement.

Ecole de Commerce, dirigée par M. C. Fleurv
rue de l'Hôtel-de-Yilie, 106.

Cours de belle écriture, de comptabilité, de
législation commerciale et d'études complètes
de commerce et de banque. — Cours spéciaux
pour le- volontariat d'un an.

AVIS.— Dans les premiers jours de septem-
bre 1870, un sieur X.... déposa à la gare d'une
petite ville des environs de Paris un colis des-
tiné à la préfecture du Rhône.

Ce colis renfermant une publication de grand
format, voiture à l'hôtel de ville, fut refusé par
le commissaire du gouvernement qui le fit
transporter à la Bibliothèque du palais des
arts.

Le bibliothécaire, après plusieurs démar- 
ches pour découvrir le propriétaire de cette i

épave, a recours à la publicité- iliaTr^'^
A personne qsi justifiera de ses droits ttrH

IÇ-VCHRETlËN^TIalicIlté demédB -
de Pans, traite avec succès les maiari; ClBe
femmes et la stérilité. Analyse les urinT8 des

• Consultations tous lesjours, de rrnriiTï,
res, rue Bourbon, 9, au 1«, à LyoaT a *tau.

La Grande Maison , place des Jamh;
à Lyon.- Habillements pour hommfta • ' *,
gens et enfaats. —Perfection «t bor?Lm^
— 5 récompenses ; médaille d'or. œarché.

' iilMralU ilSî liliJlljj
PARIS

(Correspondance spéciale du Journal ie i

28 décembre
On sait quelquefois les choses ici piust

qu'en province, tant cette ville est grand?"!
; est probable que vous aurez appris bien 

nous la catastrophe de Vincennes, qui est
 M

; rivée à sept heures du matin et qu'ai1CuQ ;
0
Rf

*
fiai de cinq heures de l'après-midi n J

 UN

noncée.

Je l'ai connue à neuf heures par le journ
• !e Soir, et cependant j'avais vu beaucoup *l
l monde dans la journée. Personne n'en savait
J rien. La préfecture de police n'avait pas Pri

!
la peine d'envoyer aucun avertissement aux

| journaux, et, ce qu'il y a de plus étonnant
5
 l'agence Havas n'avait pas parlé davantage 

Oa porte ce matin a sept le nombre 'des
- morts, ou plutôt des mortes ; car ce sont des
t femmes. Le bruit général est que l'accident' a

été causé par une imprudence , et Dieu sait si
la moindre imprudence est dangereuse avec

• une matière comme le fulminate, cinquante
' fois plus explosive que la poudre.

Je viens de voir partir i'enterrement du fils
. de Victor Hugo, qui a quitté à midi et demi

la demeure du poète. La rue Drouot et les
boulevards étaient noirs de monde. 11 y a
longtemps, disent les vieux Parisiens, qu'on

• n'a vu enterrement attirer pareille affluecce.
Tout ce que Paris compte de geas apparte-

nant à la littérature était là, outre beaucoup
5 de notabilités du parti républicain. Il y en

avait même, je crois, du parti radical, qui
1 semblaient s'être donné là rendez-vous comme
t pour se passer en revue.
1 II y avait aussi pas mal de police, discrète,
' serviabie et polie ; mais enfin il y en avait, et
l Je ne le trouve pas mauvais, puisque certaines

figures hétéroclites avaient aussi choisi cette
occasion de se montrer. Notez que les por-
teurs de ces figures ont à peu près envahi le
cortège. A peine le corbillard se mettait-il ea

t marche, que les amis de Victor Hugo qui
i sortaient de la maison ont été coupés par une
- colonne d'incoanas

Le char funèbre était celui des grandes cé-
rémonies. Il s'avançait, précédé de quatre à

t ci»q gardiens de la paix qui lui ouvraient un
> passage. Derrière, un appariteur; puis, le poè-

te à pie=i et immédiatement suivi de son ami
I Meurice et de son gendre Vacquerie.

Victor Hugo, tête nue, les yeux roagis,
» marchait d'un pas ferme, malgré ses 71 ans,

mais sa taille semblait sensiblement voojtée. Il
jetait de temps en temps les yeux sur la foule

! qui était énorme, et qui se découvrait au fur
i et mesure du défilé.

L'attitude du public était silencieuse et res-
pectueuse, mais 'n'indiquait non plus ancan

! recueillement, quoique les journaux de Paris,
désireux d'être sympathiques à Victor Hugo,
puissent dire. Il est vrai que le côté speciacu-

1 laire de ces cérémonies n'est jamais favorable
à un tel sentiment. (

Je n'ai pas parlé des représentants de 1E-
glise, parce qu'il n'y en avait pas, l'enterre-
ment étant civil. Oa n'annonçait pour le ci-
metière qu'un seul discours, prononcé par M.
Louis Blanc, qui avait pris les devants dans

une voiture.
Le défilé a duré environ une demi-heure.

Bien des personnes ont dû se détacher ea
route, mais remplacées et au-delà par celles
qui se joignaient au cortège. Quelqu'un .cm
arrive du Père-Lachaise m'a dit que la feule y
était dt'jà considérable.

Le duc d'Auma'é est parti hies soir pour
Belfort. II n'a en tête que la constitution de
son corps d'armée, mais ne cache pas que ce
sera laborieux. Les effectifs sont à rien, et res
bureaux du ministère de la guerre ne sout
rien moins qu'obligeants. Us renferment pas
ma! de bonapartistes, et considèrent, du reste,
généralement comme des fâcheux tous ceux
qui veulent déranger leurs habitudes routi-
nières.

L'autre jour, à la buvette de la Chambre, la
général de Cissey, pariant avec le sans-feÇ0"
qu'on a d'ordinaire à la buvette, disait : »^0l î
je suis commandant d'un corps d'armée, ql)l

n'existe pas et qui n'existera jamais. »
Il faudrait porter une main de fer à traveis

les états-majors; mais qui s'en chargera? Lef
coteries du temps de l'empire se reforment a

vue d'œil.
Il est temps de changer de note, si l'on ne

veut pas que ces officiers se dégoûtent à la fi8 -
J'en vois uncertain nombre. J'en quitte un a
l'instant même, et je suis frappé du eombre ee

ceux qui parlent d'abandonner leur carrièrf '
tant leurs espérances de rénovation sont dé-
couragées. Ea revanche, on commande pai-
tout des députations pour assister à la wesse-

Les Journal officiel donne ce matin l'ordre
des réceptions du 1"' janvier. On remarque qu

e

l'archevêque de Paris n'y figure pas. Comaie
l'année dernière.ce prélat, ne veut pas accepte
d'être reçu après i'évèque de Versailles.

Mes renseignemefits sur les rapports des
ministres entre eux peuvent être,comme beau-
coup d'autres, démentis par les événement^-
Jusqu'à présent pourtant tout s'accorde à

confirmer. • . ,, e
Ainsi j'apprends encore ce matin, a*

source très-benne, que M. Magne est W
MM. Decazes et Deseilligny contre le duc
Broglie. M.Magne aurait même dit q«e ;ten-
de janvier ae se passera pas sans quu ^
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l^^^veTïrdTc Decazes ou que le

\<iro%e en sorte.
1 ie »! dit qu'à mon avis le duc de Bro-
I J* fixera pour rester, mais que l'autre
J# 3Srf Sévaudra. Le maréchal de Mac-
Ir aratt tenir tout à fait à ce qu'on en
W0 P

e
,l la constitution de ses pouvoirs, et,

Vf-^dê tous ceux qui l'approchent, prend

r ïrtinat très au sérieux.
*• mnence, dit-on, à prendre l'habitude

IE- le» journaux. et, quoiqu'il ait toujours
Ternes préventions contre la république,
r "i 'on organise ce qui existe, puisque la

4fl9U
vgut quelque chose et qu'on, ne peut

; boiser autre chose. .
I lefébure, le sous-secrétaire d'Etat des

1 "' , va se marier. C'est peut-être pour
' i B'H est à peu près annulée son ministère,
I fais de M. Magne est absolument le maî-

' Les son père.
•; fuj.ci n'est pas très-bonapartiste, au

«en apparence; mais son fils l'est pour
* ? !" j'est même pour deux. Ce parti est, du
I * piuS remuant que jamais. Il n'ose plus

'parler de « notre jeune empereur bien-
\ „ mais il se rattrape en déversant toutes

 Lg'res dont il est capable sur les républi-

I
I fayg insultait l'autre jour la fête de Noël ;

0 aux Alsaciens-Lorrains, et amenait à

', Lppos je ne sais quelle comparaison avec . [
«.Christ, « crucifié jadis entre deux radi-

u de Jérusalem. » Cela vaut bien le fameux ]

. jjs-culotte » de Camille Desmouiins. Tous '
'^ygumènes se ressemblent. j

! [ dit que le refus deM.deChambon d'aî-

. ,j Nancy n'est pas encore définitif. Hases j
piétés aux environs de Versailles, et peut- ]

[accepterait-il un dédommagement iramé- (
i joa prochais. Dans tous les cas, on le j

n bientôt puisqu'il est clair que les préfets (

Bellement nommés doivent être à leur ,x

le le 1" janvier.
leljyre de M. de Kératry sur le camp de £

ilie est en grande partie la reproduction du' i
. sort fourni à la commission d'enquête sur I

septembre. Je l'ai parcouru sans y trouver
1rs chose que les accusatiess que les hom- t

i jdas divers partis se jettent mutuellement c

: iiete depuis bientôt trois ans. i:
i de Kératry accuse M. Gambetta d'avoir
isé d'armer les Bretons. Il y en a bien d'au- ].
iqa'on n'a pas armés, sans y mettre delà
nvaise volonté pour autant. A cette époque, P
l'avait pas toujours le moyen de faire ce *
«voulait.
[ourquoi, d'ailleurs, ce refus de la part de b

tambetta, qui a armé et glorifié les zouaves i<

icaux comme ils Je méritaient? Pourquoi

ps de la part de l'amiral Fourichon, qui s

lit [sas révolutionnaire ? j,
y a eu, je crois, beaucoup d'impossibi-

i, et il y a aujourd'hui une rage de s'ac- °
i les uns les autres. M. de Kératry a celle
e produire à tout prix, et ne serait pas fâ- ff

d'être mis en scène, ea prenant pour auxi- ^
es les passions déchaîaées contre les horn-
du 4 septembre. Mais, puisque nous fai- Vj
de l'histoire rétrospective, occupons-

idoac un peu des hommes du 15 juillet. le

N.

———. . «>ni»w „— i .
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PRÉSIDENCE BE M. BUFFET cc

- Evaluation des voies et moyens et résultai pi
général du budget. ' va

| 9.— Les voies et moyens applicables aux j„
«ses da budget général '.de l'exercice 1874 sont
i*s, conformément à l'état C ci-annexé, à ia
"«totale de 2.389.386.199 i
| ressources à provenir du
" i» loi spécial sur les nou- R
«impôts et les augmenta- "*'
[«impôts proposés pour le
!" de 1874, sont évalués à . . 146 .376 .000 *

 PJ

Total.; 2.535.70-2.199

Crédits pour les frais de ré- - §.
| perception, et d'exploita- . 4j
»M impôt», et pour les rem- • '
PmeBts et restitutions étant
11
 263.924.349 r>1

'Produit net des impôts et d'[

«s publics est évalué à 2.271.837.830 qL

Mo — D'après les fixations établies par la lie
fe loi, le résultat général du budget de loi

"ce 1874 se résume ainsi qu'il suit :

pit net des impôts et re- Pr

;.; 2. 271. £37. 830 P*
?'ts ouverts pour la dette Ja]

1»e et les dotations i. 1.210.436.801
________ co

*le applicable au service de foi
t; 1.061. 401. 049 3;
«its ouverts pour les servi-
'Wraux des ministères 1.060.425.172 au

SUàt de recettes eauf le" tic
"Projet de loi spécial 975.877 ce

'fticie 9, i! y a plusieurs amendements.

P<*vé de Saisy modifie l'art. 6 de la loi
,,'"?'" 1872 relative à l'impôt sur les che- tia
^. v.01tures.

 r
 m;

,i' l8_6dit : La taxe est réduite de moitié
Ej!fItu.res et ' es chevaux imposables d'à- réi
';'. ci-dessus lorsqu'ils sont exclusivement la

ET Pour ie service de l'agriculture ou d'une di:
S i 1.u<,'lcon<tue , donnant lieu à l'applica- cii
|LSj?

lt; -a patente, sauf en ce qui concerne po
Kiii10BS r*»i?éfis.daas le tableau C, annexés eu
kt„A Patent?s subséquentes.

*«lfei«
einent demarî;ie ds substituer le mot tri

WT au mot pxclusivement. tes
•titiire ê'jt demande en Plus l'augmentation rei
'fter e-1 «--hevaux de luxe. en
<es « e de Sais y soutient que trop sou- esl
W,,",?nces fon t payerdes voitures qui ser- toi
Cl»" menê aux travaux de la campagne. frs

inÛBBt
sne,0

»»r, rapporteur, repousse l'a- co
k\t ïn

 p?rce cIue 'e mot habituellement de- "W
'Cha» et un8 source de contestations.
m RhA W,a déc,are que dans le départe- an
%w » V e3 voitures de campagnes dites et
N'autr»

11
- parfaitflment tolérées le diman-

ftei-v? rf
Urs pour des Promenades. r«

''''«s ;^j- eSaI "*y réplique que les voi- va
,fs Qu'il

 lmè
.res sont inconnues dans les

*?°tt'r tr J
efiresi

*nte > et les chars-à-bancs av
f!l entier port noces de campagne paient tb
^êndem ' - Re
?' H. aar?c^

est
 ?

is aux voix dans ses deux na
l 'es aeux épreuves, l'amendement est ex

C
lT

'inertt au* de
L ' ^ Mar^- taxesur les cercles et lieux de

«rcere a préposé l'amendement sui-

'::^ft 81
X

97^^ cf rc,9S > etc. Substi-
N^Slw a celm.de 1,300,000

at « dimi„ , l01 Présenté par le gou-
«"amuer le total de 25,000 fr. ,, „,,

le M. Mafcère déclare que son amendement a
pour objet d'exonérer de la taxe sur les cercles les
sociétés de tir établies dans le nord. La Suisse et

i- l'Allemagne favorisent ces sociétés, nous de-
.. vrions en faire autant. M. Marcére désira tout au

moins que l'administration interprète la loi dans
" ce sens.
n 51. l>efélmre, ssus-secrétaire d'Etat. — L'ad-

ministration ne peut qu'appliquer la loi. Si M. de
'' Marcère croit la loi trop rigoureuse, il peut faire
d une proposition spéciale!

L'amendement est mis aux voix et repoussé.
H. Foiliet fait observer qu'une proposition

® émanée de lui, sur les successions, a été prise en
S considération, puis renvoyée à la commission du

budget. Mais la commission, surchargée de tra-
' vaux, n'a pu s'en occuper d'une manière suivie.
a En conséquence, il demande que cette proposition
t soit renvoyée à UHIS commission spéciale.

M. le ministre des finances ne s'y oppose pas.
Le renvoi de la proposition de M. Foiliet sur

S Je* successions à une commission spéciale est or-
C donnée.

Plusieurs amendements présentés par MM.
' Wolowski et Martial Delpit sur des modifica-
- tions dans les recettes des postes sont, devant les

nécessités pressantes du budget de 1874, retirés
par leurs auteurs.

i M. Wiïsosï présente des considérations gé-
;• nérales sur les' évaluations de certaines recettes

relatives aux impôts indirects, notamment sur les
sels de douane, sur les sucres et sur divers impôts

S indirects.
L'orateur trouve que l'on a eu le tort de ne

pas prendre pour base le rendement complet de
1 1872.

M. Wilson soutient également que les évalua-
tions d'un certain nombre d'impôts indirects sont
l'objet d'évaluations qui lui paraissent erronées par
la base.

Bl. Clïesneloïijr, rapporteur. —La commission
du budget a généralement pris pour base des

 évaluations de 1S74 les recouvrements de 1872.
Mais elle a tenu compte de la situation exception-
nelle de 1872 pour certains impôts et elle a alors
considéré les neuf premiers mois de 1873, mais
seulement quand t#ut indiquait que la vérité était
plus er.acte d'un côté que de l'autre.

Du reste le budget de 1875 rentrera dans la rè-
gle ordinaire qui est de prendre le budget complet
antérieur comme base du rendement des im-
pôts.

51. Wallon insiste sur des observations pré-
cédentes et déclare qu'en 1875 on ne se trouvera
pas en mesure de suivre la règle ordinaire, parce
qu'il y aura les nouveaux impôts dont on ne con-
naît pas absolument le rendement exact.

SI. Teleiseii'ewic «Se Bos't justifie les prévi-
sions du budget de 1874, once qui concerne les
sucres.

S'il y a eu un déficit de 65 millions en 1872,
la raison en a été dans des causes accidentelles.
L'expérience a prouvé par des faits que la plus va-
lue arriverait facilement.

Avec le demi décime d'augmentation et les
trois millions que donneront les poudres blan-
ches qui jouissent, ou ne sait pourquoi, d'une fa-
veur exceptionnelle, le résultat sera obtenu aisé-
îx. en*

Les aous concernant les acquits-à-cautioa et
les autres fraudes dont souffre le Trésor; diminue-
ront grâce à la-surveillance de l'administration.

Mais les évaluations budgétaires sur les sucres
pour 1874 ont une base parfaitement justifiée. Il
sera du reste utile de voter le plus tôt possible la
loi sur les sucres.

as. B»e»eslîisrtîy, ministre de travaux pu-
blics, ajourne ce qu'il aura à dire sur les sucres au
moment de la discussion de la loi elle-même sur
les sucres.

M.' S*îScîion déclare que si la commissisn des '
sacres n'a pas encore demandé la discussion du ;

projet de loi, c'est que le gouvernement avait de- '
mandé de surseoir à cette discussion.

M, la marquis «la BaiMpierre fait des '
observations sur l'application de la loi relative >
aux bouilleurs d® crû 1

Il trouve que la fraude n'est pas assez r'êpri- 1
mée à l'égard des alcool.s marchands, de telle fa-
çon que les alcools d'origine ne sont pas suffisant- '
ment protégés. • 1

On aurait dû, comme le prescrivait la loi de 1872, '
inscrire les acquits, suivant les provenances, sur
des papiers de diverses couleurs. ?

Les bouilleurs de crû payent avec patriotisme 1
les droits dû Trésor. Mais les trois-six dm nord '
nous envahissent par les ports.

A3. IiCfébure, sous-secrétâire d'Etat, établit l
que la disposition que M. le marquis de Dam-
pierre a fait introduire dans l'article 8 de la loi de a
1872 est très-délicate dans son application.

Du resta, l'administration remplit le mieux r
qu'elle peut son devoir; cela est si vrai, que, d'un l
côté, on lui reproche une trop grande sévérité', et c

de l'autre une facilité trop grande. l

SI. «Saulvet insiste sur les considérations pré- F
sentées par M. le marquis de Dàmpiërrë. Les ai- r

cools dps Daux-Charentes surtout souffrent beau- v

coup des fraudas des alcools du Nord. c
Selon M. Ganivet, l'administration devrait tenir

plus la main aux acquits de diverses couleurs, sui- i
vant qu'ils indiquent les alcools de provenance di-
recte ou les alcools étrangers du Nord venant par 3
les ports. r

L'Assemblée passe à un autre objet.
II. Eaudot. — Messieurs, je voudrais que la d

lumière se fî (On rit), non pas par les allumettes, ']
mais sur les allumettes. (On rit de nouveau). M. l

Raudot craint que la loi sur le monopole des allu-
mettes reste longtemps à léiatde fiction et que
les 16 millions inscrits au budget de 1874 ne soient P
pas obtenus. , r

fil. Lcfébwre, sous-secrétaire d'Etat, répond
que la loi sar les allumettes Lmctionae mieux et
plus tôt que ne le pense M. Raudot, et un grand t
nombre d'expropriations de fabricants d'allumettes à
sont déjà effectuées.

sa. BSasttïot insiste sur ses observatisns. Il y a g
1,025 fabricants à exproprier; ce sera une dépense P
d'au moins 66 millions. On n'a exproprié encore 1;

que 500 fabricants environ. |j
La loi du monopole ne pourra être exercée par. d

la compagnie de longtemps encore, et les 16 mil- e
lions qu'elle doit donner à l'Etat ne seront pas de I
longtemps encore touchés. ë

si. Ctoesnelongr, rapporteur, croit que l'ex-
propriation pourra avoir lieu prochainement ; ce- e
pendant la compagnie ne fonctionnera pas au 1er §
janvier prochain.

La régie de l'Etat continuera jusqu'à ce que la 1*
compagnie concessionnaire du monopole puisse
fonctionner. Il y aura peut-être une diminution de a
3 à 4 millions.

C'est une raison de plus pour ne pas toucher si
aux recettes par des amendements inopportuns. -

M. ASartial Delpit revient sur la diminu- M
tion de la taxe des lettres et 'de son retour à vingt
centimes.

Noui sommes dans une grande infériorité avec
les pays étrangers. La diminution de la taxe aug-
mentera les recettes.

Cependant, devant le temps qui presse, M. Mar-
tial Delpit retire son amendement en le recom-
mandant pour le budget de 1875.

SI. Wolowski, dont i'amendement avait été
réservé et non retiré, demande que l'on diminue
la taxe des cartes postales et que, de quinze et
dix centimes, on les fasse descendre à dix et c
cinq centimes. Il y a eu dix-sept millions de cartes E
postales. Il y en aurait beaucoup plus si ia taxe 5
était moindre. ®

SS. Cliesnclong, rapporteur, n'est pas con- S
trair*e, en principe, à l'obtention de grandes recet- à
tes par la faiblesse des taxes. Mais il faut bien
reconnaître que les cartes postales ne sont pas
entrées hardiment dans l'usage en France. Il
est à craindre que pour 1874 il n'y eiH, par la di-
minution de là taxe, une perte d'environ 800,000
francs. Nous ne sommes pas assez riches pour p
courir le risque da l'expérience préposée par M.
Wolowski.

SS. iVolowsltt insiste pour l'adoption de son F.
amendement. Cet amendement est mis aux voix J;
et rejeté. A

MM. «ïanïveï, André (Charente), et tto-
l'cau-La janadie proposent l'amendement sui- U
vant :

« Le port des circulaires, prospectus, catalogues,
avis divers et prix-courants, livres, gravures, li-
thographies en feuilles, brochées ou reliées, et en d
général de tous les imprimés autres que les jour- ^
naux et. ouvrages périodiques, est, pour chaque
exemplaire ou chaque paquet adressé à un seul
destinataire, ainsi fixé, suivant le poids :

« De 5 grammes et au-dessous. 0,82 centimes
h De 5 a 10 grammes .... 0,04 — S
« De H) à 15 — .... 0.04 —
« De 15 à 40 — .... n,05 — i
«De 40 à 80 — .... 0,10 — 1(

« Au-dessus de 80 grammes, il y aura une aug- <]
nientation de trois centimes par chaque vingt t

a grammes ou fraction de vingt grammes excé-
ss dant.
et ^« L'article 8 de la loi du 24 août 1871 est abro-
3- gé, sauf en es qui concerne l'exception faite pour
m les circulaires électorales et bulletins de vote. >*
îs 53. «Janiwet fait eliserveç que l'amendement

qu'il a présenté à pour but 5e mettre nos tarifs
1- intérieurs en rapport avec les tarifs extérieurs,
le M. <CSt«Mnelunar, rapporteur, fait observer
•e que la loi de 1871 sur les tarifs des postes est toute

nouvelle, qu'il faut attendre au moins à une an-
née suivante et au budget de 1875 peur bien exa-

n miner les résultats actuels et en accepter d'au-
n très. Il est à craindre que dans ce moment des mo-
u difications de tarifs n'aient pour conséquence une
.- diminution dans les recettes de 1874.
3. L'amendement pourra se produire plus oppor-
n tunément au budget de 1875.

L'amendement ne modifierait pas les tarifs ac-
tuels pour les objets du poids de 5 grammes etau-

ir dessus jusqu'à 15 grammes. Les modifications ont
- lieu sur les autres objets. Mais ces modifications

abaisseront considérablement les taxes en vigueur
pour les objets dont le poids est compris entre 15

- et 140 grammes. Or ce sont les plus nombreux, et
s il en résulte une diminution notable pour les re-
s cettes du Trésor.

L'amendement de M. Ganivet est soumis à l'As-
semblée,

s Une première épreuve par mains levées et une
s seconde par assis et levés étant douteuse, M. le
s président annonce qu'il va être prbeédéau scrutin

(Mouvements.)
9 Le dépouillement du scrutin donne le résultat
e suivant:

Nombre de votants. . 652
Majorité absolue .. .. 327

Pour l'amendement 352
r
 Contre 3û2

i L'Assemblée a adopté l'amendement de M. Ga-

s nivet. (Mouvement prolongé.)
M. «ie TiSlancouu't fa présenté Pamende-

. ment qui suit :

s < La franchise absolue des correspondances

5 adressées aux grands fonctionnaires de l'Etat est
t supprimée Est conservée la franchise desfonction-

naire's entre eux pour besoin du service est dans
. la voie hiérarchique, au moyen de lettres sous
t bandes ou closes par nécessité et avec contre

seing. »
M. lé marquis de Tillancourt veut at-

. teindre les abus qui résultent quelquefois de la

t franchise autorisée.
, Cette mesure procurerait au trésor seloa son
. auteur 5 à 600,000 francs.

Les contribuables, pour des réclamations justes
. à leurs préfets, doivent affranchir leurs lettres,
i Pourquoi y aurait-il des exceptions pour de

plus hauts fonctionnaires auxquels oa'écrirait et
qui renverraient les lettres affranchies au préfet?

En Prusse les franchises postales ont été sup-
primées, on pourrait bien procéder de la même
manière avec plus de besoin. (Très-bien.)

Si. Chesnelonf, rapporteur. — Il s'agit de
•la franchise des particuliers avec le président de
la République et les grands fonctionnaires entre
eux.

Une pauvre veuve, un soldat, peut s'adresser
directement aux grandes autorités. Il peut y
avoir d'un astre côté des communications qui in-
téressent la sûreté de l'Etat.

SS. «8e Viilaiiconrt. — Les intérêts sacrés
dont a parlé M. Chesnelong peuvent arriver par
bien des voies de franchise, par les maires, par
tous les fonctionnaires hiérarchiques. Personne
ne refusera à donner aune personne pauvre et
digne d'intérêt le couvert de la franchise, s'il est
utile ou nécessaire. Autrement, avec la taxe mo-
pérée de nos jours comparativeaaent aux taxes an-
ciennes, la personne qui désire adresser des com-
munications aux grandes autorités peut parfaite-
ment affranchir ses communications.

M. Blatartre. — Puisqu'il s'agit de fran-
chise, permettez-moi de dire en toute fraachise
(oh ! oh 1) que ce seront les personnes les plus
pauvres, les plus intéressantes qui seront atteintes
par l'amendement.

M', ©sicar «le l^afayelte. — Les commu-
nications dont on parle doivent être faites sur pa-
pier timbré. Quelle est l'opinion du gouverne-
ment?

18. ï.ei*él»wre, sous-secrétaire d'Etat. — Le
gouvernement s'en réfère aux raisons données
par la commission du budget et n'accepte pas l'a-
mendement.

L'amendement de M. de Tillancourt est mis
aux voix et rejeté.

ta. Charles SSoliastd propose cet autre
amendement :

« Le port des lettres, cartes de visite, imprimés
non affranchis ou iasulfisammeut affranchis, sera
payé par l'expéditeur lorsque, par une cause quel-
conque, il n'aura pas été acquitté au point de des-
tination. En cas de refus de payement, l'acte de
poursuite pour le recouvrement dudit pert s'opé-
rera par voie de. contrainte décernée par le rece-
veur du bureau expéditeur, visée et déclarée exé-
cutoire par le juge de paix du canton. »

M. Rolland soutient son amendement dans
l'intérêt du Trésor.

La poste perd par le refus des lettres plus de
322,000 fr., ses recouvrements n'iraient pas à
moins de. 5 50 fr.

La commission du budget trouve dans l'amen-
dement, une mesure trop rigoureuse, qui, d'ail-
leurs, tendrait à rendre' l'affranchissement obliga-
toire.

L'amendement mis aux voix est rejeté.
SI. «Kaeâftal propose.de réduire de la moitié le

prix du port des échantillons. La poste y gagne-
rait par un-envoi plus considérable.

L'amendement est pris en considération.
M. Hervé de Saisy, conformément à l'ar-

ticle 5"> de la loidu 27 avril 1816, présente l'amen-
dement qui suit :

Budget des recettes. — « Les agents de la ré-
gie seront strictement tenus, après chaque ins-
pection chez les débitants, de consigner sur les
livrets fournis par ces derniers et paraphés par
les juges de paix et. leurs suppléants, le résultat
de leurs exercices et les paiements qui auront été
effectués, n Si la formalité >est nécessaire dit M.
Hervé de Saisy, il faut qu'elle soit accomplie ri-
goureusement.

M. Chesnelong , rapporteur. — La formalité
existe , il est inutile de l'imposer à près de
80::»,000 habitants.

SS. Hervé «ie Saisy, alors faites disparaître
la formalité exigée par la loi.

L'amendement de M. Hervé de Saisy est mis
aux voix et rejeté.

Les articles 9 et 10 du budget général sont ré-
servés. Il en est de même de l'article il.

UA-Vm. — '7 HEURES

i

Pa ris, 29 décembre, 4 h. 10 mat.

La réunion de la gauche républi- !
caine, hier, a discuté les nouveaux im-
pôts ; elle n'a pris aucune décision tout
en engageant le vote de ses membres à ;
se prononcer nouvellement et presque
à l'unanimité contre l'impôt du sel.

Emprunt du boulevard : 93 42.

Bruxelles, 27 décembre.

L'Indépendance belge a reçu de
Berlin la dépêche suivante :

« Dans les cercles bien informés, on
ne sait rien au sujet d'une circulaire de
la Turquie relative à une dénonciation
des traités de commerce annoncée par
une dépèche de Constantinople. »

New-York, 27 décembre.

M. Caleb Cushing est nommé ministre
des Etats-Unis à Madrid, en remplace-
ment du général Sickles.

Alicante, 26 décembre.

L'escadre espagnole a repris sa croi-
sière en face de Carthagène.

Des avis de Carthagène portent que
lès insurgés profitent des absences fré-
quentes, de cette escadre pour se ravi-
tailler par mer ; ils se procurent aussi

.

i- des provisions par terre parce que l'in-
vestissement de la place par les troupes

\'r républicaines n'est encore que très-in-
complet,

ii Les autorités insurgées de Cartha- ;
fs gène ont fait dernièrement exécuter
,r plusieurs individus pour vol. ]
te Les assiégeants ne sont pas encore j
i- assez près de la place pour faire usage i
'" des mortiers. '•
[
~ Les insurgés, de leur côté, ont placé j
ie d'épaisses couches de sable et de terre )

dans l'intérieur des batteries, dans les,
'" cours des forts et sur les parapets des .
.. murailles ; de cette façon la plus grande {
|- partie des projectiles que lancent lésas- j
it siégeants n'éclatent pas. i
iS Les insurgés n'ont pas de cavalerie, t
5 aussi est-il très-difficile et très-dange- r
»t reux d'attaquer les positions des repu- F
'- blicains hors de la portée des canons r

des forts ; ils réussissent cependant à J
'" harasser les assiégeants en emmenant
e avec eux, dans leurs sorties, de légers j
e canons Krupp traînés par des mules. \

1 On s'attend à une action vigoureuse c
,t delà part du nouveau général en chef E

Lopez Dominguez.
On pense qu'il tentera prochainement c

un assaut. °'
Barcelone, 27 décembre. s

n
Les ouvriers en tissus de soie et en r

voiles sont en grève, ainsi que les ou- r
- vriers de plusieurs fabriques de coton, r

s
s . «m< d
£ e

i SITUATION f

8AMQUE DE FRANCE .
i ET DE SES SUCCURSALES I

le vendredi 26 décembre 1873, au malin. 41 bACTIF t;
Jr

'' Argent monnayé et lingots à Pa- A
ris et dans les succursales. . . 759.962.419 12

1 Effets échus hier, à recevoir ce -Y
' jour 714.449 83 5

/Commères. .... 530.781.347 04 «
 Portefeuille Bons de la ville . . 20.794.000 » p
i de ; Bons du Trésor . . 1.027.562.500 »

Paria Bons du Trésor (tr. c<
du 2 juin 1873).. 128.000.000 » D

Portefeuille des | Effets sur place 604.150.927 » [.
succursales ( — prorogés. » »

Avances sur lingots et monnaies 4.536.300 » «:
Avances sur lingots et monnaies *':

dans les succursales 2,606.300 » êl
Avances sur effets publics fran^ p

çais I 25.900.400 » h
Avances sur effets publics fran- Q\

çais da»s les succursales . . . 15.521.500 »
Avances sur actions et obliga- „,

tions de chemins de fer . . . . 49.053.100 s '
Avances sur actions et obliga- *. j?'

tions de chemins de fer dans 'e

les succursales 15.729.650 » m
Avances sur obligations du Gré- ri

dit foncier 22.658.400 » 5-
Avances sur obligations du Gré-

dit foncier dans les succursales 52S.800 » B(
Avances à l'Etat (convention du J:

10 juin 1857). . ....... 60.000.000 » ,
R on f«« ri» i L»i du 17 mai 1834.(«) 10.000.009 . tu

k réserve Ex-banques dépa*- «
ia reserve, j tementales . . . .(6) 2.980.750 14 ps
Rentes disponibles. 67.021.500 11 l'c
Rentes immobilisées (loi du 9 m

juin 1857) (y compris 9. 125.000
de la réserve .(c)lOÔ.ÛûQ.OOÛ » (y

Hôtel et mobilier de la Banque. .(d) 4.000.000 »
Lnmeubles des succursales. . . . 3.696.876 » v
Dépenses d'administration de la ^V

Banque et des succursales . . 5.367.640 38 ' *
Avance à la ville de Paris (dé- bf

cret du 11 février 1871) .... 0.000.000 00 e*
Divers. . 23.942.614 47 aï

3.485.509.474 09 c!l
 ____„_—_ rri

PASSIF ti<

Capital d« la Banque. .... . 182.590.000 »
Bénéfices en addition au caoital Gr

(art. 8, loi du 9 juin 1857). . . r 7.909.527 73 ne

i
Loi du 17 mai 1834.(0 10.000.000 » dé
Ex-banques dépar- yc

'tementales. . . .(b) 2.980.750 14 p t
Loidu 9 juin 1857. (c) 9.125.000 » ^,.

Réserve immobilière ae la Ban- f. '
que (d) 4.000.000 >» ll(

Réserve spéciale 24.364.209 97 va
Billets au porteur en circulation at 1

(Banque et succursales). . . . 2.807.689.625 »
Billets à ordre et récépissés paya- joi

blés à Paris et dans les suc- \ç\
cursales '. • 8.739.201 32 et

Compte courant du Trésor cré-
diteur 147.133.787 82

Comptes courants de Paris . . . 186.954.720 71 "-'
Comptes courants dans les suc- ^

cursales 22.568.858 i re;
Dividendes à payer 1.376.717 » be
Arrérages de valeurs transférées mi

ou déposées 2.361.489 07 jg,
Escompte et intérêts divers à

Paris et dans les succursales. . 40.280.173 89 /p
Réescompte du dernier semestre

à Paris et dans les succursales 4.778387 58
Effets au comptant non disponi- PO

Mes 3.573.988 81 àl
Réserve pour effets prorogés en av

souffrance 8.136.299 65 Di<
Divers 11.036.737 40 F

3.485.509.474 09 sei

Certifié conforme aux écritures : {.
SB

Le gouverneur de la banque de Francs, ?„
ROULAND. ,."

dé
lie

gr;

fiEÏUE FllâlOfÈRE S
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bu

Lyoa, 28 décembre 1873. de

Nous voici arrivés à la fin de l'année 1873,
et l'on peut dire à bon 'droit que le marché ce '
français l'a bien employée. Il a prouvé, une fois ;
de plus, qu'il est de tous points digne de por- § 1(

ter le poids de la fortune publique du pays et Pe

à la hauteur de la lâche que lui imposent et
les embarras du passé et les soins de l'avenir. ve.
Rien n'a pu ébranler ce brave marché et il a mi

pu suffire à tout ! Il a continué et avancé, au-
delà des prévisions les plus optimistes , le rGI

bon classement. des deux derniers emprunts; ^ u

il a fourni aux compagnies de chemins de f n

fer les fonds nécessaires pour la-csntinuation j^1

dé leurs travaux da grande utilité publique ; ;'°
il a maintenu toutes les valeurs à des prix ,f r

proportionnés à leur mérite et à leur rende- lôv

ment, et tout dernièrement encore il a prêté
à Paris, sur la garantie de l'Etat, les 140 mil- ge

lions destinés à indemniser les incendiés des Pr<

sièges subis par la grande cité en 1870 et s0."
en 1871. P°

11 a compris, avec son tact et sa sagesse ha- tre

bituels, qu'il fallait savoir se priver de cer- tm

tains profits, et, alla de pouvoir consacrer ..
toutes ses forces à la prompte libération du J'*?
sol, il a renoncé aux emplois lucratifs que ,
mille et une valeurs étrangères sont venues aCl

lai offrir; il a impitoyablement éconduit les "P.j
emprunteurs les plus sérieux et n'a voulu ai- f.
der que la France elle-même, que les entre- lin

prises françaises de nécessité absolue. Aussi atI

rien n'a pu l'ébranler ; ses voisins, les mar-
chés allemands, se sont vu précipiter dans

.une série de crises sans précédents ; Lon-
dres a dû porter à 9 0/0 le taux officiel ie

i

- [ l'escompte ; l'Amérique a été bouleversée par

s des sinistres financiers terribles : rien n'a pré-
_ valu contre lui, et la Banque de France a pu

maintenir son escompte à 5 et à 6 0/0 durant
l'année presque entière. Et cependant bien
des circonstances ont été contre nous en 1873.

r Notre récolte de blé n'a pas été satisfaisante ;
nos riches vignobles ont été ravagés par la

e gelée et le phylloxéra ; notre commerce et no-
3 tre iadustrîe ont ressenti le contre-coup des

crises allemande, anglaise et américaine ; leurs
3 profits ont donc diminué et n'ont pu grossir

3 j'épargne publique dans les proportions habi-
, 'taelles.

Nous ne nous plaindrons pas de la politique
3 parce que, tout compte fait, nous croyons que
3 la cause de ia République et des républicains
- a gagné cette année. Après avoir été menacés

d'une restauration monarchique aussi antipa-
, thique que possible à la majorité de la nation,
- nous nous estimons encore heureux d'avoir
. pu conserver d'une République et de la forme

; républicaine le peu qui nous reste. Nous sa-
vons que nous devons attendre ce qui nous

: manque, du temps, de notre sagesse et de
l'expérience que nous acquerrons peut-être.

5 Nous sommes donc très loin de désespérer de
l'avenir,' et nous l'envisageons, vsinon avec

i confiance, da moins avec un courage que rien
f n'abattra.

Cette dernière semaine a encore été consa-
h crée à ce travail d'absorption et de classement

que les émissions de 1871 et de 1872 néces-
sitent et nécessiteront pendant plusieurs
mois à venir. Aussi les cours ont-ils peu va-

i rié; le 3 0/0 s'est tenu entre 58.12 1/2 et 58.40,
 l'Emprunt entre 93.25 et 93.55. Ces cours sont
, raisonnables pour le moment ; ils ne pourront

s'améliorer que si les efforts du comptant,
. dans le courant du mois prochain, redoublent

encore. Il faut un.bien grand nombre de bour-
ses, grandes et petites, pour achever de payer
les 5 ou 6 milliards des emprunts émis chez
nous en moins de trois années!

Les bons de liquidation 5 0/0 continuent à
jouir de la faveur qu'ils méritent justement.
Ils se sont tenus celte semaine entre 453 et
452, et ne pourront monter que lorsque les
banquiers qui ont traité ferme avec la ville de
Paris pour la totalité de l'emprunt auront fini
de le placer; on peut prévoir que le tout sera

' vite casé, que janvier devra bien avancer cette
besogne et qu'une fois les bons dans les mains
du public, leur prix s'élèvera rondement au
pair ou environ. '

Les actions des banques restent lourdes;
celle de k Banque de France, malgré un cou-
pon de 180 francs à toucher de suite , s'est
traînée pendant toute la semaine entre 4375
et 4360. Son revenu pour 1873 a donc été de
350 francs, mais combien de cette sor^me doit
être prélevé pour amortir convenablement le
prix d'une valeur cotée si haut? Que les gens ?
habitués à faire leur inventaire avec logique
et rigueur nous répondent? ,

L'action du Crédit lyonnais est immobile
entre 652.50 et 650; l'action da la Société lyon-
naise de dépôts et de comptes courants si
ferme à l'ordinaire, si bien classée dans les
meilleurs portefeuilles de notre ville, a légè-
rement fléchi, et de 550 est tombée à 545 et à '
542.50.

C'est que l§js temps deviennent, moins bons
pour les banques et les établissements de cré-
dit, et que le* public, avec sa sagacité habi-
tuelle, prévoit que l'année 1874 devra être
moins fructueuse pour ceux-ci que les deux
précédentes. La concurrence est grande et
l'oa. se croit obligé de donner aux clients plus ,
même qa'iis ne demandent.

La ' stagnation des affaires de commerce et
d'industrie raréfia ia matière escomptable e,t
la fia prochaine des grandes opérations de
change qu'avait nécessitées le paiement de
l'indemnité de guerre, tarira bientôt une des
belles sources de profits des deux derniers
exercices. Il.faudra donc désormais naviguer
au plus près, et ceux que des frais exagérés i
chargeront outre mesure n'auront que de *'
minces résultats à montrer à leurs fidèles ac- g

"tionnaires.
 Nous avons de la peine à ranger l'action du t
Crédit mobilier à côté de celles que BOUS ve-
DOBS de nommer. Cette institution n'a pu se
débarrasser de cette robe de Nessus, nous i
voulons dire de sa créance sur l'Immobilière, f
et aussi longtemps qu'une liquidation réelle
n'aura pas donné* le dernier mot. de cette par- 1
tie de l'actif, il sera difficile de savoir combien j
vaut en réalité l'action du Crédit mobilier ; en '
attendant elle fait triste miueentre 313 et 320.

Les actions des chemins ne présentent tou-
jours qu'un médiocre intérêt. On ne s'occupe
ici que de celles du P.-L.-M., des Autrichiens
et des Lombards.

Le Lyon est très délaissé de 885 à 887; l'Au- q
trichien, malgré de belles recettes, ne dépasse r]
qu'avec peine 760 et le Lombard reste sans v
ressort entre 370 à 373. Notre place a racheté
beaucoup d'Autrichiens dans les derniers 9 Si
mois de 1873 et considère toujours cette va- n
leur comme de tout premier ordre.

Les valeurs du Suez sont fermes mais sans a

élan. ^
Le public sent bien que des jours meilleurs „

pour la compagnie du canal né tarderont pas
à luire, mais il parait déterminé a les attendre -,
avant de porter plus haut les prix de ce pa-
pier;.

Le 5 0|0 italien, très ferme pendant toute la
semaine autour de 62, est tombé hier à Paris «.
â 61 .60. On se dispose, par ordre de M. Min-
ghetti, à exiger tant de formalités des porteurs c
français, que ceux-ci préféreront peut-être se
débarrasser de ce qui ieur reste du fonds ita- -,
lien.

Le marché des valeurs locales n'a pas eu e
grande animation pendant cette semaine.

Les tratisactions ne s'y font qu'au comp- a

tant et l'argent étant rare partout ces jours-ci, B

les vendeurs se trouvaient offrir un peu dans "*
le désert. C'est à cette cause qu'il fiut attri-
buer, croyons-nous, la faiblesse des actions
des compagnies houillères — quand la manne si
des coupons de janvier aura réconforté la pla-
ce, cela changera vraisemblablement.

Les actions dss établissements métallur- «
giqûes sont fermes , mais on échange fort
peu.

Les obligations des compagnies de gaz trou- i |
veat un peu plus facilement des preneurs,
mais il n'y a encore rien de trop.

Les obligations de la ville de Lyon ne pour-
ront plus s'élever au-dessus des cours actuels 6,
que lorsque l'abondance de l'argent, permettra vi
une capitalisation meilleure; jusque-là il ne
faut pas espérer grande hausse. Les obliga- ri
tions des chemins français ne monteront main-
tenant qu'autant que lé prix de nos fonds s'ô- „,
lèvera. f

Parmi les obligations des chemins étrau-
gers, les obligations lombardes conservent les
préférences des capitaux intelligents; elles ~
sont parfaitement garanties, exemptes d'im-
pôts,et rendent encore plus de 6 0/Onet.En ou- P
tre, leurs coupons peuvent être encaissés sur I
toutes les grandes places d'Europe. I

Les fonds turcs et parmi ceux-ci les obliga-
tions ottomanes 1869 ont chez nous une clien-
tèle fervente. Plus elles baissent et plus on en
achète. Nous savons bien que l'empire otto-
man a de grandes ressources, mais on nous
dit qu'elles sont tellement gaspillées qu'il faut pi
limiter le crédit à ces gens à turban. Les fonds ir
américains sont généralement faibles.

 F
G-ERVAIS. -,

"——-3»—-r—!— '

ï GONDITIORS PUBLIQUES DES SOiES
>U

Qt 8 mi^Èmm , 26 décembre.
m :  —

;; ; SOUTES si !]! g g 2 § g « *°™

ÎS 4 Organsin lj » » î: l[ » . »f» » » 318 25
"S 7 Trames.. L » * » 6 » »i i » » 318 »
ir » iCrègss... »! » » »; » »| » » » » » n

i- » Diverses »| » »: »i » » » » » * » "
» Bobines. » » » »! »»:»»» s » »

; i - ! J j î ,

ie 11 2 *' » 2 7' » »', »1 » »! 66625
"S BALLOTS PEgiiS

1. 2 'Organsin »' » » »j % " : »j » » » 66 29
1 'Trames., il » » »! » » » » » » 32 92

h 1 jGrèges... »J » » »! Il » » » » » 48 40
^ » ^Direraes »j » » »l ;»i » » »! » » » »

l" 4 ! l| » »
j
 »j 3"»

1
 » »! » » 147 61

IS
 , 10 Dëcreusagea ....... * » G-règea

e 9 Ouvrées... »... ,„.,. 2 Mouliaê*»
1.
.e —' : . ~
iC AVIGNOS, 27 décembre.
H » Organsins » »

3 Trames 544 79
.- | 1 Grèges 106 17

f_ ~4~ Total... .. 650 96

•S BALLOTS PESÉS
» Organsins » »

I 1 Trames • » »

(
£ » Grèges » »

II » ' • Total.... » »
;> , .
it - ••"• '-

ÂBBBNAS, 27 décembre.
^ 7 Organsins ...;.• 0.. i .... ° »... • 673 »
Z » Trames » »

5 Grèges... ...i. 613 »
à » Ballots pesés ....... ,'. *i: ... i » »

j U" Total...... 1286 »

s Opérations de décreusage. ...i 8 »
„ Dernier numéro placé ... w.. » i 314 »

Total du 1 au 27............ 28268 »

â "  ' ~
r
"' "-""- "" "•- ' '""

 ==

YALSNCE, 27 décembre.
s » Organsins-. .-.-., ,.»i...» • » »
-'i 1 Trames .-....•. 4i '25 »

3 Grèges, .................>i.>. 165 »
; » Ballots pesés » »

i 4 Totsl...... 190 »

S Opérations de décreusage 1 »
3 Dernier numéro placé........ 90 »
t Total du i» au 27... 6166 »

3

-

• Echéance du 1er Janvier 1874
l ;

; CWOT01R D'ESCOMPTE BE PARIS
1 Agence de 'Lyon

: 23, RUE ISTEUVE, 23
i --

L'Agence de Lyon paie dès à présent

J le coupon semestriel du 5 0/0 Italien et
garantit les risques de route des titres.

2339

Le Conseil d'Administration a l'hon-

neur d'informer MM. les Actionnaires

qu'un à-compte à valoir sur le divi-

dende de 1873 (coupon n° 3), sera payé

à partir du IQ janvier prochain, à rai-

son de 6 fr. 25 pour les actions nomi-

natives et de 5 fr. 80 pour les actions
au porteur, à

IijSÔMj au siège social, palais du Commerce;

Paris, à la succursale du Crédit lyonnais, bou-
levard des Capucines, 6 ;

Bîaa-sesiîe, à l'agence du Crédit lyonnais, place
de la Bourse, 1 ;

Londres, à l'agence du Crédit lyonnais, Lom-
bard street, 29 ;

Saint-Etienne, à l'agence du Crédit lyonnais,
place de l'Hôtel-de-Ville, 7 ;

Grenoble, à l'agence du Crédit lyonnais, place
Grenette, 2;

 r

Hâcon. à l'agence du Crédit lyonnais, rue de la
Barre, 15 ;

fienève, chez MM. Hentsck et Cie ;

Zurich, à la Société de Crédit suisse ;

Base, à la Banque commerciale ;

Winterthur, à la Banque de Winterthur.

Les conversions ou transferts seront
suspendus du 1

er
 au 18 janvier 1874.

2352
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RECETTES DES CHEMINS DE FER
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*DAT£S •. RECETTES j BIFFÉBENCÏ

MU TT„„„ 0 BRUTES EN FAVEUR BS

 ' H«3»' .«'u. — s
MAINE. ' " ' * SEMAIHB. 1873 1872
' r> •   _ _____

.1873*"
. d«?K LYOH-MÉBITER.

•3-9 Ancien réseau. . 5,246,724 541,347 »
» Nouveau réseau 275,051 (6,508 »

. . NORB
 (

> Àneioa réseau. .' 1,934,544 175,288 » '
» Nouveau rés»;::! • 232,299 26,952 «

t 9\ ...

• D  Ane-an jé§ë_u.. 1,144,460 40,620 s
t * • Nouveau résean 530,813 » 56,202

ORLÉANS

• Ancien réseau. . 1,743,675 » «78.038
» Nouveau réseau '677,422 32,748

EST

» Réseaux réunis. 1,862,878 » »
MIDI

» Ancien réseau.. 869,749 » 11,380
> Nouveau réseau 311,572 » 47,68.3

CHARENTES

» Lignes achevées 54,626 201 »
» Lig. expl. part. 21,433 3,928 / $*
» AUTRICHIENS 1,875,930 166,177; j»

L03IBARB _ .

» Sud-Autrich.;. 3,268,240 74,204

DGMBES ET SUD-EST.

4*<>.semaine de 1873] du 24 au 30 novembre.

Voyageurs, bagages. et messageries. . 20;194 86
Marchandises, itc... 13,2-73 28

Total..'..... 33,468 14
Semaine correspondante de 1872 . . . 32,644 62

Différence. . 823 52

Récapitulation depuis le 1er janvier
1873 . . ' 1,789,662 72.

Récapitulation depuis, le 1er janvier
1872 .1,641,069 39

Différence... 148,593 33
l__9*M«__—__*
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BUL,î-ïSTIN COMMîÊRGIAl..

Paris, 27 décembre^ _
Lesiblés restent sans efrangepp-ent, mais bien,

tenus, et. les Vendeurs iie fdtrt aucune concession;
les seigles sont offerts à 27.; les orges de 25 75 à
26 25;'les avoines dissouibles de 2i 50 à 22, le tout
par 100 kilos.

Les blés ont uns tendance un peu plus ferme,
mais les affaires sont presque nulles ; on cote :
courant, 38 75; janvier, 38 "75; 4 premiers, 33 ; 4
de mars, 38 75 ies 100 kilos.

Les farines donnent lieu à peu d'affaires, mai s
les cours sont tenus très-fermes. Farines 8 mar-
ques, disponfble, prochain et 4 premiers, 85 75 à
86 ; 4 demar's, 85 50,

Farihés"supérieures : disponible, 81 75; pro-
chain, 82 fr. ; 4 premiers mois, 82 75 ; 4 mois de
mars, 82 50.

Les.huiies de colza sont en hausse : disponible,
86 50 ; prochain, 85 50 ; 4 premiers, 86 ; 4 d'été,
88 50 ; 4 derniers, 91 50. Marché calme.

Les huiles de lin sont fermes : disponible et
prochain, 84 fr. ; 4 premiers mois, 85 fr. ; 4 mois
chauds, 87.

Les esprits 3/6 nord fin fléchissent : disponible,
71 ; 4 premiers et 4 mois chauds, 70 fr. ; 4 der-
niers, 67.

- -Les sucres ne varient pas.
Marseille, 27 décembre.

* Bourse fermée.
^Maoortations du 25 au 26 décembre : 72,400
fhecto'litres.

Stock dans les docks et entrepots : 363,163 hec-
tolitres. Importations de la semaine : 300,690 hec-
tolitres. Ventes générales de la semaine : 43,840
hectolitres.

Havre, 27 décembre.
• Cotons. — Marché calme, prix fermes. Ventes :

6fi0 bal ies. Très-ordinaire Louisiane disponible,
107 à 108 fr.; très-ordinaire Louisiane sur décem-
bre, 106 fr. ; très-ordinaire Louisiane sur janvier,
101 fr., avec acheteurs; low middling Louisiane
chargeant, 102 fr.; low middling Géorgie par na-
vire en charge, 98 les 50 kilos..

nSAlER FILS Micnre,3i,nieBât-
d'Arg-ent, 31, angle du quai de Retz. " 2333
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SPECTACLES DU 29 DÉCEMBRE

(iKÀ.NT)-THÉATRB

JLA jurva, grand opéra en '5 actes.
On commencera à 7 heures 1/2

THKA.TRK DU SïMNASB

t,A FILLE ufc KAD\MS AN80T, opérette-bouffe en 3 àcU"
UN RÉVEILLON A LA GLACE, opérette en 1 acte.

On comiiieticera à 7 Heures 3/4

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

L'ONCLE, SAM, comédie en 4 actes, de V. Sjkrdr.
) On commencera à 8 heures »/».

HOTEL COLLET

Soirée des Pupazzi de M. Lemercier de Netfville.
On commencera à 8 heures.,

PALAIS DE LALCAZAR

Tous les samedis bal paré, masqué et travesti;
60 artistes sous la direction de M. Jandard.

Jeudi 1er janvier 1874, soirée dansante comme à
l'ordinaire.

Tous les dimanches, grande soirée, dansante de
8 à 11 heures du soir.

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
du 28 Décembre.

f AS J.-B. FASSE, DE LA MAISON 8AIFFB 1T BARLOl,

Opticiens, 12, rue de VHôtel-cU-Viile.

THERMOMÈTRE BAROMÈTRE-

à9h,4.m. mlsimi. mutai. iSh. 4. m. mlalmi. nmlmj.

+ 8,5 +-3,6+11,0 751,6 748,3^ 751,9

Humidité 70 "/. Pluie ..... 0
Vent... O moyen. Ciel clair.

Maisons Recc-unandées
Chapellerie

R1V1ËR sœurs, rue Centrale, 43, et rue de l'Hôtei-
de- Ville, 86.

Chaussures

Moison 8IMIAN, aux MMailles, rue de i'Hotel-de-
Ville, 74. .

Machine» à Cendre

'- BLAGHE et G», place de Lyon , 44, angle de la rue
Childébert. Leçons données par M-»> J.-P.
Meilïère et Blache.

Chanter ie

AU GANT DE SUÈDE, rue de Bourbon, 16\,
mercerie, chemises sur mesure, bon goût et bon
marché.

Etrennes scientifiques

J. JÉNfoOtO ET J. : IlOQl'ilS:-
FÀ'UBICANTS

Magasin : passage Hôtel-Dieû, 2:2.
Atelier : rue Childebert, 25..

Instruments de Physique, Optique,
Dessin, Arpentage.

Coiieciion de petites machines électriques
a^ee' accessoires, piles, bobines Rumskoiff,
tubes Geissler. Moteurs électriques, machines
à vapeur, etc. Grand assortiment rie baromè-
tres anéroïdes. Compas pochettes, depuis
12 fr. 2324
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'';"' * ANNONCES LÉGALES, JUDICIAIRES ET AVIS Di¥EES

Les âÔîiïï-ÎDmTiBÏ ÂNNONGESsont reçus aux Bureaux du ïarâml)ïiYOC^ [HôteT-de-VilleT 63

COURS OFFICIEL DES MARCHANDISES EN GROS DU 26 DÉCEMBRE 1873
Abréviations : I¥ nominal. — M. manque. — S. C sans cours.

Les pris sont cotés mite 100 kil. et au kil.;pônr les spiritueux, à l'hectolitre et entrepêt, et hors barrièrei
pour les marchandises sujettes aux droits d'octroi.

«ralus et Farine» j lesl00k - Suû ~ """Î^OoT""

BLÉ de France |36.50 37 50 gTJiF fondu (sans' fût). 96
— exotique...... 30 38 — oléine..... " 70 ' '

. i SEIGLE • SJ2.3Î-SS -stéarine ' I7fi. • "
: ORGE de brasserie... ....' •• . 26 50- 27. 5f- savomi

-— de mouture 22-50 23 50 .,.„.;, ,, .„ , .*-. , ,.
AVOINE 21 -50 22.50 *AVON de Marsei"-»bl,pour tern'" 1" d*
SON ..'.'. ..:.... 14 14.25 - — . ",,—,; / •  %e ' '_ 3 w
FARINE de boul. 1™ 63.50 6U0 ~ — bleupà>»,moy.ferme <3 74

_ - ronde ..i... 59^50 60^50 a4 , -,,,,,. ~, - moyen... .72
FÉCULEÙridigène;.. '....... ....... 45 SAVON d'oléine l« .68
RIZPégus...r.. 45 45 Spiritueux
RISON du Piémont écume 44, . 45 ESPRIT3/6 Bézierset Pézenas bong' !i| {lJi

_. - glace A......... • *6 4/ _ _ Mara du -Languedoc r... 97 98

éiraine» fourra»ères et — — de betterave, l re quai, de fi, t„.
oféagineusc» 93 à 94 degrés Bï ?M

GRAINES dé Trèfle de France nouv1' 5 no 115 — — démêlasse, l r0quai. de"Ô3 „
— — de Piémont nou'«s ; 1Q5 no à 94 degrés.'. . '. ° l

-~ de Luzerne, de France nou'«» 130 140 Droguerie pour teinture' et
— de'^Colza ou Navette........ .33 39 impression

.„r,T. D^
amae* . • ACIDE acétique bon goût.... -, 130

AMANDES de Provence, «n sorte . . 14Q 165. ACIDE acétique arts ? 55 
— à la dame, du Languedoc, m 11» % -_ tartrique \\\ 440

Poivres ALUN épuré ! 35
POIVRE lourd Alépy 410 420 BOIS Campèche-Laguna ' 23

Sucres — Cuba 39 42

SUCRE en pains, du'Nordl» sorte... .159 J60 — £u.stel • • ' ' Y 23

- 2« - ... io6.5o.i57 r r; n^
nte

"
Martlie

- • W 35
__ _ _ 3« _ ... M,  CACHOU jaune 70 72
_ _ àeMarse1" 1" — ... lï ' - CHLORURE de chaux 100 degrés. .. 33
_ __ _ 2» _ . . . • f?à CHROMATE rouge 225
_ _ pilé i6ô - COCHENILLE Zacatills ....] 7 8

! SIROP de glucose, 42 degrés 70 .— Canaries grises ..... . 6.50 6.75

Cafes . CREME de tartre 275

! CAFÉ jaune de l'Inde Malabar 430 435 2^T ACX de soude.... . . 21
( r^FÉRio vr EXTRAirde châtaignier 20 degrés.. 19 20
| CAt-Kio^. M. GALLES de Cnine et Japon.. ..... 165 16«i

j avaTert n n ^ ~ verte et noire 140 175
I _. kune \w GOMME Sénégal en sortes 165

'CAFKSarfS hab!tan': 450M455 p^i&^:::::::::::::::; a_ Martinique.., M. -pYROLIGNITE fer 12 14

~ MokaKibar ! .M^M RQCOU Cayenria -C , 200
_ MokaZdnzibar 480 48». RESINE blonde 27

Cacaos . _ . __ brune "' 25
CACAO Maragn an 253 255 SEL DE SOUDE, 80 degrés ' 36

— Çaraque.... 3fû 500 SOUFRE en canons. .. f. _4.50
_ Martinique...... 230 234 _ sublimé ......' 31

Huiles VITRIOL Meu '.' gs

( HUILE d'olive survie d'Italie. '.. 215 220 SULFATE d'alumine .. , | 20 95
— . fine...... 1.70 180 SEL d'étain .......... . ... . _3Q

— — communr.. -.. Il* 120
_ deBoix. 175 Metau*
— d'oeillette blanche surfine ..'.'." M . CUIVRE en lingots Chili 235 240
— d'arachide surfine 130 140 ET AIN Ban ca , 325
— — commune.,,,.... 108 112 — allais 320"
— teféMBM surfine ;...vi 138 142 PLOMB d'Espagne 60 "'62
— — à brûler,,,,..,.., M. ZINC refondu 54 -55

i — de lin , 95 — laminé ', 83
•UlLE de colza bmte disponible 1 93 94 I FER laminé î« classe 31 32

COURS OFFICIEL DES SOIES DU ^T^^BRËliTF^^
-— ~- ' ' , B LYON g)

- ORGANSINS } TRAMES GRÈGES X^m*7

^ -. , 1er ovL 2« ordre. " 1« erd. 2« ord'. ior ord 9« ord
FRANCB. — Marques FJUNCB 0/4 e> , * , „

' PritUégiéM \m ' » » l Fil et auvraison S j0? 1W -"-' *01 ^^ '....,....:.; 10/1^ ^3 :- 95 §0 92
Fil. etpuvraison.... X .» ,.' .' ." WÛ _ " ' Jk •*_ -. • • '- 12/ 14 » VI» » »'

• ! '— : 20/28 \m 114 100 104 pàqùetarlles......... *SS * " " « .Titres sptoaux..'. ... -P,>./*»- „ » , , ,
ESPAONB.—Ouvraison 20/24 » » » » , 28/32 » » » » f

françaises ........ j 24/28 105 »>..' 20/24 1 » .. 100 g/10 , , , ,

PIÉMONT. — Tir. et 20/24 105 106 100 10? Pré-Oïtt 24/28 t ». » » ESPAS«B 10/12 105 » »
ouvraison 24/28 105 I06 100 103 " <!t>/d» | » » » » 12/14 > » , ,

Trois bouts... ....... 36/40 » » .  . -  -16/20 102 , » » — I

*ï~- '
 :

 I'R/90 101—Ûil QR 4fin* 20/22 tQl 103! 97 100 Rnoussn: - ANIIII™ __ 9/1° ' » » » »
lTrneaTSe03

UVraiSOnS W ÎOO 8
 38

98
10C

 _,__, ' gg ^ fM ." ». sTanchet™ ~ M <* 81 8(^82
irançaises •.99/26 100 403 «u 0« - 24/26 I0S 101 94 9<-. _. r • 10/12 82 . 80

.% ilS lût S 96 IOO: . S . ','92- 94 Txtresspécmux... » „ , ,

Ouvraisonsit^nnes|0g 100 102 91. g. | * ^ $£ £ Jaunes:,,. ....... |} . |ç: ^ >.;> U

 — ______! ! __! ? Trois bauts 3I-/34' , »92 9<~ ~ i - 1— ^. ~
: P_QUET.„LL-S ...j- 20/22 } . » » .„ . 34/40 » » » . « STRŒ - t0/12. 87 » »
^France-Italie y. --22/28 f S. 84 78 80 ^ «.. ' — •

 OXWB
--"-.. •• 12^i4 B . _ % . n

. 18/20 • »J » )i BBN»_LB ~~* '—'— r-
BROtJssE-ANBWMOPLE. 2«/22 » . 98 10;> ' - - 24/28 82 84 » » GRÈCE-SAT ON-VOI.» 19/!2 ' - » » ' »

Blanches......... 22/24 102 103 » .i Ouvrais, franç.-ital..-, 28/32 » , 74 7s BALON-VOI-O.. ^ ( g4 g5 _ >
. : €4/28 « » , .„ 32/38 t i » . , = : : : .

Jaunes 20/22 » » » I| t~ fît — -= .,..,„
 "_. "' .— fin™- PIÉMONT . i 10/12 » » » »

SYRIB -- Ouvraisonsi 2<)/"22 l02 l05 98 10r ' 40/45 V , 66 70 "-" -fyft'l * » » »
françaises 22/24 100 102 96 9.* Ouvraisonsfaaç.-ital. 45/50 .68 70 62-65 "  '  "

^ ! 24/28 » » » y 50/60 ».'>>,>. » M » fcTïïï ,

GREC--VOLO-SALON.) «2?24 » » .' V M ' » ,1' _» IÏAU» ••"V^ Il 2? .„ .3
Ouvr. françaises..! 24/28 » » » , .Teur, oompté, $§ J -^ g ^H J»Jl M M

BE>-OA__. - Ouvrais, -log -. I lllW '' ' ll/to \ l] l ' 10/13 . T , "À
françaises-italien.. 30/35 » > » A Ouvraisons anglaises 41/45 » » , , «**<»*„ 13/16 • » -» .-••

 35/40 ». » » j>; Tours comptés 46/50 »,».»» . 16-(20 » » 53 E5 j
j CxasfHaïninetTsat.j 36/40 t » u ^ 51/60 » »| » . ,  — an— i ' i i ,„ „ . >,,' . ,_____-3 j

Ouvr. franc-italien 40/45 7S 78 73 » ~ ~~~--____ Tsaliée. lunfm ûhincum
45/50 o o 70 CHIME-CHIS* »T./»B , »», ; •; 1™ c. » » » s » »

Tours comptés ... . 35/40 > > » * , '- il.C. »3 55 »' » » n
40/50 . : .. ' > » ~'J-- 4« c. 60 52 » » ' ' * ' » ;

CH^-CHINE....— ,| „/., | T~~î^-7— , ^o" . ., , Ih' I ù * " , 8 ' ,» I

JAMU. - Ouvraisons 2?^ ^ »! » " Ouvrais, franç.-ital. . 28/32 85 87 ' ' -t -*V»«A 0»Ai» 5eto
françaises-italien.. *?& ' " " 86 8& 32/36 » , , . « ra , j » ». » .:

il/24 N#. > » » m ii 9£W':ift .« „ ; 2 KO . lO » . » s :

Toun comptés 24/28 » » » « Tours comptés S; ?* r ^ 3 64 66 54 56 » , ;

28/32 » , » » 40/60 IV- B| » . r *W& 58 60 « 50 . .
» ^' - .r-',- -  __ -

=
-_________

;
_
::
- - ^

Service des Omnibus de la l^ilie et de la Banlieue.
De Perrache à St-Clair par la rue de Lyon.
De Perrache aux Brotteaux (gare de Genève) par la rue Centrale,
Du quai St-Antoine, place d'Alhon, par Bourgneuf à Vaise,
De la place d'Alaon au Point-du-Jour.
De la plaoe des Cordeliers à St-Clair, — à Villeurbanne par la Cité, — '

à Villeurbanne par la Guillotiére, — à Monplaisir.

Lyon. — Imp. Storck, rue <ïë"l_l*tei-de- Ville, 7S.

. D^la, place de la Charité à Oullins, Pierra-Bénite, St-Genis,- Briguais, i
j^r'Veraaifson, Vourles, Vénissieux. ._ . ' i
DJ Ja place de la Platière pour l'Ile-Barbe, Collonges, Fontaines, Roche- j

taillée, Neuville, 8t-Kambert, Rocbecardon, St-Cyr, St-Didier, la !
- Demi-Lune, Charbonnières, Tassin, Prancheville.

De la rue Stella, 2, pour Chaponost.— De la rue Lanterne, 4, p» Eeully. rj
— Du quai des Céiestins, 1, pour Ste-Foy.

DÉPARTS DES TRAï
Service «l'HIvci-

GARE DE PERRACHE

Llpie <I« liyon à P»rl»

MATIN. Express, 6 h. 55 m.
» . Omnibus, .5 h.; 8 h. 15 »•

8 h. 40 m. ;llh<

. » Direct, 9 h. 35 m.

SOIR. Omnibus, 1 h. 55 m.
» Omnibus, 4 h. 30 m.; â> 30 B

» Omnibus, 8 h. 25 m*.

» Mixte, 1 h. 25; 3 b. 25; 6h. »
» Express, 7 h. 15 m.; 7 h. 35; 10a

. Direct,. 8 h.; H h. 50 m.

Usne «le t,y«n à Mai-eiH

MATIK. Express, 4 h. 58; 7 b. 30-

. Direct, 1 h. 50 m-

. Omnibus, 5 h. 45 ; 10•*• A\

Sem. Omnib., 2 h. 10; -4k.» î
 f

» Direct, 5 h.; 8 heures.

» Express, 10 h. 45 m.

U8ne de _,yo« à «r«»»o»
u

MAT». Mixte, 7 h. 20 m., ; _

, Omnibus, 5 h. 8 ; H n- "
 B

'

SOIR. Omnibus, 6 h. 1» va.
» Omnibus, 8 h. 25 m. 1

u__» n« i^ro»:.* s*-*
îiea

*
MATM. Omnibus, 5 h. 25; 16 h-

Mixte, 7 h. 55 m.
Soa. Omnibus, 1 h. 45; 6 A 4 '

. Direct,. 3 h. 45 m..
Direct, 10 h. 30m^_^

"* . ._

Ligne de I,y©» à •«** ltf
MAT». O.nnibus, 5h.l5»-.

a

. Express 6 h. 10 m-

SOIR. Omnibus, midi 30 m- .
r, Omnibus, 5 h. 5; 8^__^__-^

 _. ' ~Zf19
Mimertu B««rbo»nai» P»

MATIK, Mixte, 8 h. 40 m. , h
Som- Mixte, - lh.25,*b^"

r Omnibus, 3 h. 45 m^______---

 ~—~"~ "" TlmSK»^*
HguB de HourS Pa «*

 le
" __:

ÛAREDELACaOIi-BOU^
 {%

M_W»: Omnibus, S h. 15 m-» ^

SOIR. Omnibus, 1 -h. 25^_
-

_
st

,

^^7^^7m^7fl?^ deuxième ^rondislemênt de Lym,
l
p(w la ïéjalùatiok dl Ta »ig"natoïrè 'cTcontre. ' ^ '"'
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